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On pouvait pressentir que M. Charles Lagrange, en an-

onçant il y a quelques jours, les interpellations qui l'ame^ 

"aient aujourd'hui à la tribune, n'avait pas l'intention de 

L
e
 le discours qu'il a fait dans cette séance. Il de-

vait s'occuper, en effet, des entraves mises, selon lui, 

f
at l'autorité, à l'exercice du droit de réunion à l'occasion 

je l'élection qui se prépare à Paris pour le 30 novembre. 

Mais depuis cette époque, deux faits graves sont interve-
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.\]n comité, dont les décisions paraissent avoir force 

de loi pour un certain parti, adéclaréque les bons répu-

blicains ne voteraient pas le 30 novembre, ce qui rend 

issez inutiles les réunions préparatoires ; et, d'un autre 

dite', l'Assemblée a décidé que la loi du 31 mai ne serait 

pasabrogée. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner si M. La-

grange a peu parlé des réunions électorales et beaucoup 

ïe la loi du 31 mai. 

Après s'être contenté de signaler comme illégale la pré-

tention qu'aurait l'autorité de faire admettre un commis-

aire de police dans les réunions des comités électoraux, 

i'oraleura signalé comme une odieuse comédieefune pro-

raatioti, la convocation des électeurs parisiens faite, par 

le pouvoir exécutif, au moment même où, dans son Mes-

^e,.il demandait l'abrogation de la loi du 31 mai. On 

««ait, ii—t—il dit, que le peuple se porterait en masse 

hsk collèges électoraux ; on voulait une émeute ; mais, 

i-t-il ajouté eu homme sûr de son t'ait, on ne l'aura pas. 

Ws, après avoir déclaré que les républicains voteraient 

tous ou ne voteraient pas du tout, il ajoute avec cette élo-

ignée, ce geste et cet accent qui le rendent inimitable : 

Insultez nous, faites-nous provoquer par vos capitaines 

vous ne nous ferez pas peur; nous ne cesserons fracasse. 

elfe■républicains que quand nous aurons la baïonnette 

fans le ventre. Pour voler, nous attendrons 1852; alors 

MUS ferons notre devoir, et nous verrons s'il y aura des 
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empte de l'examen, fait par cette Commission, de la pro-

position des trois questeurs relative au droit qui appar-

tient au président de l'Assemblée de requérir directement 

les forces militaires nécessaires à la sûreté de l'Assem-

blée. La lecture de ce rapport, qui conclut à la prise en 

considération, a cause; une vive agitation parmi les repré-
sentans. 

Sur la demande de M. le ministre de la guerre, la dis-

cussion sur la prise en considération a été lixée à lundi 
prochain. 

Guillemard. 
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COMPLOT DE LVON. 

Nous faisons précéder le compte-rendu de l'audience 

d'aujourd'hui du rapport que M. le conseiller Isambert a 
fait hier à la Cour. 

Messieurs, a dit ce magistrat, à votre audience d'hier, après 
avoir entendu l'un des détenseurs, vous avez ordonné la jonc-
tion du pourvoi formé par Gent et consorts, contre le juge-
ment du Conseil de révision dii20octobredernier, àcelui qu'ils 
avaient formé le 29 août précédent, contre le jugement de cou-
damnation rendu la veille à leur charge, par le 2" Conseil de 
guerre permanent de Lyon. 

Vous aviez retenu ce premier pourvoi par votre arrêt du 18 
septembre, et nous devions nous attendre que les moyens con-
tre le jugement du 28 août seraient reproduits; mais ce n'est 
qu'à l'instant, et sans que nous ayons à en prendre même lec-
ture, que ces moyens sont déposés ; c'est donc d'office, et d'a-
près le seul examen des pièces de l'immense procédure, que 
nous allons vous les présenter dans ce rapport, que vous avez, 
par votre arrêt d'hier, expressément remis à cette reprise de 
votre audience. Nous espérons que plusieurs de ceux qui 
avaient été proposés au Conseil de révision seront abandonnés, 
et que votre délibération en sera abrégée. 

iVL le rapporteur donne alors lecture de son rapport 

écrit, dont nous allons présenter l'analyse. 

Alphonse Gent, avocat, ancien représentant du peuple; Al-
bert Ode, ex-procureur de la République à Uzès, et Loois-Jo-
sepli Longomazino, journaliste à Digne, tous trois condamnés 
à la déportation; Henry Delescluze, journaliste; Isidore Gent 
et onze autres condamnés à la détention, par une déclaration 
collective; Bouvier, Méric, Pctitbon et Beridot, condamnés à 
une peine correctionnelle; par une seconde déclaration collec-
tive, mais sépai-ée, se sont régulièrement pourvus en cassation 
et en révision, contre le jugement du Conseil de guerre du 28 
août et le jugement de révision du 20 octobre qui les a con-
damnés comme auteurs ou complices d'un double complot 
contre la sûreté de l'Etat, et de formation ou complicité 
d'association secrète à Lyon et dans les départemens environ-
nans. 

Voici les faits : 

Le 25 septembre 1850, l'autorité judiciaire, à Lyon, infor-
mée que des rumeurs s'élevaient sur l'existence d'un vaste 
complot qui aurait enveloppé quatorze ou quinze dépaiiemens 
rayonnant, autour de cette capitale du Midi , ordonna, par l'ur-
gune du juge d'instruction, une saisie à la poste des corres-
pondances des individus signalés, et l'on acquit d'abord la 
preuve d'un envoi d'argent, qui paraissait provenir de sous-
criptions faites par les sociétés secrètes. 

Le 23 octobre, un mois après, une nouvelle saisie de quatre 
lettres qu'on crut adressées à Alphonse Gent, sous le pseudo-
nyme de Marc, parut révéler l'existence d'un complot, dont le 
centre était à Lyon, et qui l'avait pour chef. 

Gent fut arrêté dans la même ville, le 21, quoiqu'il se pré-
tende, dans son pourvoi, domicilié à Avignon, où il exerçait la 
profession d'avocat. Il était resté dans cette ville depuis le ju-
gement de l'affaire du 13 juin 1849, où il avait, comme défen-
seur, paru devant la juridiction militaire. 11 fut, de plus, si-
gnalé comme le fondateur d'une société secrète par décuries, 
appelée la Nouvelle-Montagne, et comme le directeur dû com-
plot. 

L'instruction se poursuivit par les magistrats ordinaires, 
tant contre Gent que contre ceux avec lesquels les correspon-
dances saisies indiquaient qu'il était en communication sous 
le pseudonyme de Marc, tant dans les départemens du Rhône, 
de l 'Isère, de la Drôrne, de l'Ain et de la Loire, soumis à l'é-
tat de siège, que dans les départemens limitrophes. Cinquante 
et une personnes furent enveloppées dans la poursuite, y com-
pris treize fugitifs ou contumaces, et Isidore Gent, non encore 
arrêté. Les demandeurs en cassation sont tous du nombre de 
ceux qui furent mis sous la main de la justice par l'autorité 
judiciaire, à l 'exception d'Isidore tient. 

Le 15 niai 1851, le général commandant des 5* et G divi-
sions militaires revendiqua le jugement de ce complot ; le mi-
nistère public en référa au Tribunal, qui, par une ordonnance 
du 17 en la chambre du conseil, se dessaisit tout à la fois de 
la connaissance du complot formé à Lyon et de l'association 
secrète qui en était signalée comme la préparation. 

Enfin, par un ordre d'informer du 22 mat, l'officier-jténéral 
dont il s'agit, M. de Castellane, a requis l'oflicier-rapporleur 
du 2° Conseil de guerre permanent d'instruire contre les cin-
quante et une personnes indiquées avec leurs noms, qualités et 
domicies dans l'ordonnance de la chambre du conseil, à rai-
son du complot contre la sûreté intérieure de l'Etal, et de 
l'association secrète énoncée eu celle ordonnance imputée aux 

cinquante et un accusés. , 
Sur celle poursuite, le 2

e
 Conseil de guerre a pose, a 1 e-

g ud d Alphonse Gent, six questions qu'il a résolues allinna-
iivementa l'unanimité. Les quatre premières relatives a un 
double complot tonné à Lyon contre la sûreté intérieure de 
l'Etal et pour exciter les citoyens a la guerre civile, cej deux 
complots suivis d'actes commences ; et les deux dernières re-
latives à lu forma' ion de la société secrète formée à Lyon, dont 
Gent est déclaré l'un des principaux unlo±irs OU iondaieurs. 

A l 'égard des accusés Ode «Loogoiwiwmt, M. le rapporteur 
établit que les cinq premières questions seulement oui ete po-
sées et resolues-coiilre eux a la même unanimité , mais qu'ils 
u '.H .l pas cle déclares coupables d'être auteurs 0|]I fondateur* 

de la société secrète. Les treize autres aeeusescuudaini.es a la 
détention ont été également déclarés coupables sur les cinq 
questions, a de* majorités plus ou moins considérai, les ; niais 
lu peine a été abaissée d'un degré, en vertu del ariiçle 463 du 
Code pôi*!*, a cause des circonstances iilleiiuantes. Les quatre 
accuses condamnés ii une peine correctionnelle ont ele déclares 
non coupables du double complot, et condamnes seulement 
pour participation à lu société secrète. 

Les condamnés ont présenté, pur des conclusions successi-
ves, jusqu'à dix-huit moyens do révision et de cassation. Il a 
élé statue explicitement sur les plus important de ces moyens. 
I^es d mandeurs prétendent qu'il n'a rien été statué sur quel-

le membi'i 

contre Bouvier, l'un des accusés du complot, parce qu'on n'a-
vait pas rempli les formalités voulues par la loi, pour consta-
ter son absence à quelques-unes des séances du Conseil de 
guerre. 

Les demandeurs ftnL dans leur déclaration de pourvoi, for-
mulé trois moyens contre lc jugement de révision, et les avo-
cats devant la Cour, en les reprenant et modifiant, en ont 
produit trois, dont le dernier au moins se confond avec l'ex-
cès de pouvoir reproché au Conseil de guerre, relativement à 
l'application de la peine delà déportation, ce qui vient à l'ap-
pui de l'arrêt de jonction que la Cour a prononcé à son au-
dience d'hier. 

Dans l'incertitude où nous laissent les demandeurs sur les 
moyens qu'ils se proposent de produire à l'appui de leur pour-
voi contre le jugement de condamnation, quelque étrange que 
soit ce silence après deux mois et demi de délai, nous sommes 
obligé de fatiguer la Cour de l'exposé des dix-huit moyens 
présentés par écrit au Conseil de révision, pour examiner s'ils 
peuvent rentrer dans l'incompétence ou l'excès de pouvoir dont 
la lui du 27 ventôse an VIII a réservé la connaissance à la Cour. 
Nous serons très brefs sur ceux de ces moyens qui ne sont re-
latifs qu'au mode de procéder des juridictions militaires, qui 
ne tombent pas sous la censure de la Cour. 

Le premier moyeu présenté au Conseil de révision était tiré 
do ce que la mise en état de siège des cinq départemens a été 
inconstitutionnelle et contraire au texte de l'article 4 de la 
Constitution, qui garantit aux citoyens la protection do leurs 
juges naturels. Ce moyen paraît abandonné dans la requête 
qui vient d'être déposée. 

M
e
 Martin (de Strasbourg) se lève et déclare que la dé-

fense persiste dans ce moyen quoiqu'il ne l'ait pas déve-
loppé. 

« Alors, dit M. le rapporteur, je continue sur ce point : » 

Il est vrai que l'art. 4 de la 'Constitution reproduit la dispo -
sition des constitutions intérieures, pour écarter de la tête des 
citoyens la juridiction exceptionnelle des commissions, Cours 
prévôtales, etc ; mais l'art. 106 do la même Constitution auto-
rise le corps législatif à établir l'état de siège dans les dépar-
temens, et à régler les effets et la mesure de cet état excep-
tionnel. 

Cette loi organique a été faite le 9 août 1849; ce moyen a 
été déjà présenté à la Cour, et rejeté par elle par un grand 
nombre d'arrêts, dont M. le rapporteur indique les dates. 

Il n'y a aucun rapport entre cet état de choses et l'état de 
siégo déclaré par ordonnance sous une Constitution qui ne 
l'admettait pas. 

M. le rapporteur oppose à ce moyen tiré de l'art. 4 deux 
maximes: l'une, que l'art. 106 y l'ai t exception, ot que l'excep-
tion confirme la règle ; l'autre, que l'on ne peut admettre de 
contradiction entre deux parties de la même loi : « iVon intel-
tiguntur leges, nisi lotit lege perspecià. » 

Les accusés ont présenté ce moyen sous un autre aspect ; ils 
ont prétendu qu'au moins l'étal do siège ne pouvait s'appli-
quer qu'aux insurrections années. Sans doute on a eu en vue 
l'insurrection de juin 1848, qui a donné lieu à tant de traos-
portattons ; mais l'art. 8 de la loi organique du 9 août 1849 
n'a pas admis et ne pouvait admettre cette exception. M. Je 
rapporteur en cite le texte, et rappelle les arrêts qui, notam-
ment à l'occasion de l'état de siège de la Guadeloupe, ont dé-
claré que la juridiction militaire pouvaifêtre étendue même 
à de simples délits, à des propos séditieux., à des incendies ot 
aux subornations de témoins qui se rapportaient à ces-accu-
sations. 

M. le rapporteur n'a pas poussé plus loin ses recherches à 
ctt égard, ce moyen n'étant p .s formellement reproduit, mais 
il appelle l'attention de la Cour sur un troisième chef d'incom-
pétence, tiré de l'extension de la juridiction du Conseil de 
guerre à des personnes qui n'étaient point domiciliées dans les 
départemens en état de siège, et qui n'y ont point été ar-
rêtées. 

Il y a treize des demandeurs en cassation qui se prétendent 
dans ce cas et qui déclinent la compétence. Ou n'a rien pré-
cisé à cet égard, et le rapporteur u du visiter avec soin le 
dossier de chacun d'eux pour s'assurer des motifs qu'on a eus 
pour les comprendre dans le jugement militaire. Il est résulté 
pour lui do cet examen qu'il y avait doute, quant it l'a compé-
tence, à l'égard de Jean Louis, do Barbut de Nîmes, et de 
Chambard, détenu pendant le procès à la prison d'Embrun, 
pour fabrication de poudre de guerre, condamné à Lyon com-
mo complice du complot, et de Beridot, ouvrier à Nîmes, ar-
rêté à Lodève (Hérault), condamné seulement pour association 
secrète. 

11 n'a rien trouvé dans la procédure suivie par les magis-
trats ordinaires qui fit rentrer ces'qualre individus dans le 
cas de compétence réglé par l'article 23 du Code d'instruc-
tion criminelle, puisqu'ils ne sont pas domiciliés dans les cinq 
départemens de l'état de siège, puisqu'ils n'y ont pas été arrê-
tés, et qu'aucun document judiciaire, au moment du des-
saisissement de la juridiction ordinaire, ne les rattachait à 
Gent, auteur principal du complot et fondateur de la société 
secrète de Lyon, soit par uue correspondance directe, soit 
par un voyage à Lyon ou dans le territoire de l'état de 
siège. 

Le rapporteur s'en réfère à la vérification qui pourra en 
être faite dans la chambre du conseil. Il examine l'objection 
tirée de ce que le Conseil de guerre, en prononçant la condam-
nation, a suffisamment constaté qu'il y avait coimexité entre 
les faits reprochés à ces quatre personnes, et à ceux des accu-

sés qui ont élé compéteiiiment dénoncés au Conseil de guerre. 
II exprime lesdoules qu'on peut élever à cet égard ; une ju-
ridiction dont on récuse la compétence peut-elle se faire une 
compétence à elle-même, en déclarant une coimexitéqui n'exis-
terait pas, etu'est-il pas, au contraire, de jurisprudence, que 
c'est d'après le premier acte de poursuite, et d'après l'ins-
truction antérieure au dessaisissement, qu'on doit vérifier la 
compétence? 

Le rapporteur passé aux moyens tirés de l'illégale composi-
tion du Conseil de guerre. Il écarte ceux relatifs aux change-
mens opères dans ce Conseil avant le 15 mai, époque où l'offi-
cier général a revendique la connaissance de la poursuite, et 
s'attache au fait grave du déplacement du lieutenant Bayet, 
par un aulre officier, en vertu d'un ordre du jour du 30 mai. 
On a demandé des explications sur ce fait au chef d'état-major, 
qui a répondu qu'il n'y avait d autre motif de ce déplacement 
que le besoin du service ordinaire, cet officier ayant été en-
voyé ii Valence à la tète d'un détachement. 

quos-uns. 
Le Conseil do révision a casse la condamnation prononcée 

M. le rapporteur s'esl demandé s'il n'aurait pas fallu une 
décision motivée, prise par l'officier général, auquel la loi en 
n donné la mission, et sous sa responsabilité morale, et si la 
simple explication de sou chef d'état-major, postérieure au ju-
gement, pouvait en tenir lieu. 

Le Conseil de révision, saisi do la question, a repoussé ce 
moyen, pur le motif que le remplacement de l'officier dont il 
s'agit était fonde sur une cause légitime. 

Celte décision de la juridiction militaire lie-t-elle la Cour 
de cussalion ? El n'est-ce pas, au contraire, d'après les pièces 
matérielles jointes au dossier que la question doit être ju-
gée ? 

Cette question est très grave ; car si le moyen est admis, la 
condamnation tout entière doit tomber, et la procédure duil 
être renvoyée devant un aulre Conseil de guerre ce qui le 

rend grave, c'est qu'un moyeu auulogiio a été adnns par la 

Cour, sur les conclusions de M. le proctircur-généra 
dans l'affaire Lavergne deCêrval, le 25 novembre 184 

Par cet arrêt, la Cour a admis une distinction entre 
placemensqui ont lieu avant que la juridiction militaire 
saisie; a cet égard, elle a pense que le comuiàudanl de la di-
vision militaire n'avait à consulter que les besoins du ser-
vice; mais l'article 5 de la loi du 13 brumaire an V a défen-
du expressément au commandant de déplacer les membres du 
Conseil après qu'il est saisi d'une poursuite; la Cour a pense 
que cette prohibition n'était pas absolue, parce qu'il pourrait 
survenir un empêchement matériel, mais que dans ce cas 
la nécessité du remplacement devait être constatée. Y a-
t-il rien de pareil dans l'espèce? Et si l'on se contente d'un 
ordre de service non motivé, oit sera la garantie des accusés 
militaires? Qui empêchera les commandons des divisions mi-
litaires de changer, en vue de tel ou tel accusé, le personnel 
du Conseil de guerre, et de faire dégénérer ces Conseils en vé-
ritables commissions militaires? La législation tout entière, 
et, dans tous les temps, la jurisprudence des grands corps de 
magistrature, ne s'élèvent-elles pas contre la possibilité d'une 
telle altération à l'égard d'une juridiction que la loi a voulu 
être permanente ? 

Le rapporteur passe en revue rapidement divers moyens qu'il 
considère comme des irrégularités prétendues de procédure 
dont le Conseil de révision était seul juge, notamment relati-
vement à la critique qu'on a faite de la forme des commissions 
rogatoires. 

11 signale un moyen plus grave tiré de la fausse application 
de la loi pénale, en ce qu'on suppose que le Conseil de guerre 
avait admis en faveur des accusés Gent, Ode et Longomazino, 
des circonstances atténuantes. Il relève l'erreur commise par 
les défenseurs, qui prétendent que l'article 463 du Code pénal 
a été cité dans le jugement de condamnation. 

M e Hardouin, l'un des avocats, se lève et reconnaît cetle 
erreur. 

Le rapporteur rappelle que le jugement de condamnation se 
borne à citer les articles 2 et 5 de la loi du 8 juin 1850, rela-
tive à la déportation. Cette loi prononce la déportation dans 
une enceinte fortifiée dans la vallée de Waithau, envers les in-
dividus condamnés pour crime d'attentat qui, avant la Cons-
titution de 1848, étaient punis de mort, et la déportation sim-
ple dans l'île de Noukahiva, aux Marquises. 

En citant l'article 2 de cette loi, qui. permet, en cas de cir-
constances atténuantes, pour les crimes de la première caté-
gorie, d'atténuer la peine, et quoique le Conseil de guerre n'ait 
pas cité l'article 463 du Code pénal, comme il aurait pu le 
faire à l'égard des crimes punis par l'article 5 de la déporta-
tion, les demandeurs en ont conclu qu'on ne pouvait plus leur 
appliquer que la peine de la détention. 

Le Conseil de révision a dit que c'est par erreur que, dans 
son jugement, le Conseil de guerre avait cilé l'art. 2 de la loi 
de 1850, puisqu'il n'avait pas prononcé l'effet des circonstan-
ces atténuantes. Qu'il y ait ou non erreur dans cette citation, 
dit le rapporteur, le fait est que l'art. 2 ne paraissait pas ap 
plicable aux crimes de complot dont il s'agit; mais il ajoute 
que ce moyen ne paraît pas rentrer dans l'ouverture à cassa-
tion pour excès do pouvoir. Ce point a été jugé par un arrêt 
du 26 avril 1851. 

Il s'agissait de savoir si un Conseil de guerre, en visant 
l'article 463 du Code pénal, n'en accorde pas les consé-
quences en diminuant la peine au moins d'un degré, quoique 
les termes de cet article 463 soient impératifs. La Cour a, pen-
sé que la loi'de l'an VIII ne lui avait donné, à l'égard des con-
damnations militaires, qu'un pouvoir de contrôle très res-
treint : l'incompétence d'abord; elle doit veiller soigneusement 
à ce que les non militaires ne soient pas distsails de leurs j u-
ges naturels. 

La loi ajoute : U est vrai que la Cour de cassation peut aus-
si casser ces condamnations pour excès de pouvoir. 

Les jurisconsultes professent que l'excès de pouvoir dont il 
s'agit est celui qui rentre dans l'incompétence, et c'est ainsi 
qu'on applique ces dispositions à l'égard des recours en cassa-
tion contre le jugement des juges de paix. . 

On a pensé qu'on matière criminelle il fallait aller plus 
loin: qu'il ne fallait pas permettre aux Tribunaux de terre ci 
de mer de punir des faits innocens aux yeux de la loi, ou 
d'aggraver les peines que la loi prononce. 

Mais ces 'friliunaux étant les maîtres d'admettre ou de re-
jeter les circonstances atténuantes, quand ils ne prononcent 
pas une peine supérieure à celle autorisée par la loi, la Cour 
a penséqu'en pareil cas il n'y avait pas d'excès de pouvoir. 

Mais, disent les demandeurs auxquels le Conseil de guerre 
n'a pas accordé l'atténuation de peine, rien n'établit que leur 
crime aitété commis sous l'empire de la lui du 8 juin 1830, et 
dès-lors la déportation qu'ils ont encourue ne peut être subie 
qu'en France, et non aux îles Marquises. 

A cet égard, le rapporteur tait remarquer, dès le commen-
cement de son travail, que le complot a été commis en septem-
bre et octobre 1850 ; cela est prouvé par lontes les pièces de 
l'instruction judiciaire antérieures à l'investissement de la ju-
ridiction militaire. 

S'il est permis à la Cour de se référer a cette instruction 
pour l'incompétence invoquée en faveur de Jean-Louis et de 
trois autres condamnés, il semble qu'il en doit cire do même 
à l'égard des circonstances de temps et de lieu du double com-
plot dont Gent, Ode et Langomazi no ont été déclarés coupa-
bles. 

Un dernier moyen a frappé l'attention du rapporteur; on a 
prétendu devant le Conseil de révision que la minute du juge-
ment de condamnation avait été signée en blanc, et qu'il était 
nul. Le Conseil a jugé que s'il y avait quelque irrégularité à 
cet égard, il pourrait tout au plus y avoir lieu à prononcer 
une amende contre le greffier; mais que, du moment qu'on 
n'articulait pas qu'on eût, soit ajouté, soit retranché du juge-
ment quelque disposition préjudiciable aux accusés, il n'v 
avait pas de nullité. 

Aujourd'hui on annonce et on réalise une inscription de 
faux contre ce jugement; ceci est grave, sans doute; niais, 
après un aussi longtemps, une telle inscription est-elle fon-
dée sur des motifs précis et suffisons pour faire admettre celte 
inscription de faux ? 

Eu terminant, lc rapporteur exprime le regret d'avoir été si 
long; mais il était en présenc e de dix«4k*it moyens proposés 
au Conseil de révision, et on n'avait renoncé à aucun quand 
il lui a fallu rédiger son rapport. Il a eu aussi à examiner six 

moyens de cassation proposes contre le jugement de révision. 

A l'ouverture de l'audience d'aujourd'hui, M. le prési-

dent a donné la parole à M' Martin (de Strasbourg), qui 
s'esl exprimé en ces ternies : 

Messieurs, nous venons aujourd'hui l'aire appel à votre plus 
belle, à votre plus glorieuse mission. Vous êtes les gardions 
suprêmes des droits et des libertés que la Consliiuiioii nous à 
garantis, et vous êtes spécialement chargés de veiller à ce que 
nul ne soildisirail do ses juges nulurels. 

Comme vous devez être heureux, Messieurs, quand vous 
pouvez rendra un accusa la justice ordinaire, quand vous 
pouvez faire renaître pour lui le droit commun un instant nié 
connu ! El cou. me vous devez gémir un fond de votre âme quand 
vous vous croyez forces de laisser siihsisler des condamnations 
émanées de quelque justice exceptionnelle! Justice exception-
nelle! Ce se»l mot rappelle les plus mauvais jours de l!b.i»toira 
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de noi re pays, et il n'est pus un parti politique, quelle que soit 
sa couleur, qui n'ait quelque chose à regretter, qui n'ait à rou 
gir de quelque sentence inique trop légèrement validée par le* 
circonstances du moment. 

Ces réflexions, qui se rapportent au passé, reviennent natu-
rellement tputesles fois q lie se représente un do ces conflits qui 
naissent toujours k lu suite des grandes commotions politiques, 
car toujours les gouvevnemens entraînés par une réaction sou-

vent excessive croient trouver leur salut dans les juridictions 

exceptionnelles. 
Mais dans ces temps aussi surgissent de nobles résistan-

ces, et vous les ayez comprises, Messieurs, car. c'est la Cour de 
cassation qui a donné les premiers et les plus remarquables 
exemples. Ainsi, il y a plus de cinquante ans, quand le pre-

mier jurisconsulte de ce siècle, quand Merlin demandait, pen-
dant deux ans, (pue les uuufragés de Calais fussent jugés par 
une Commission militaire, c'est la Gourde cassation qui s'esl 
toujours refusée à ce qu'on demandait, tantôt en rejetant, tan-
tôt en cassant les pourvois formés, lorsqu'on lui demandait de 

fouler atix pieds le droit commun. 
Plus tard, en 1832, c'est aussi de la Cour de cassation qu'est 

sortie la résistancecontreeette même tendance. Vous ave/ rendu 
alors, Messieurs, un arrêt glorieux qui reste, non seulement 
comme un monument do jurisprudence de premier ordre, mais 

•aussi comme un acte d'indépendance et de fermeté, comme 
un acte de vérité. Quel était le sens de cet arrêt ? Ne voulait-il 
pas dire : « La Constitution est la loi suprême, et, quand la 

Constitution a parlé, les lois ordinaires doivent se taire s'il y 
a conflit entre quelques-unes de leurs dispositions et les dis-
positions dé la Constitution ; lorsque ces disposions sont in-
conciliables entre elles, il faut s'en tenir unjquëmênt à li 
Constitution. » Voilà le droit, et il faut reconnaître que les 
lois ne peuvent plus rien et sont nulles de plein droit en pré-

sence du texte de la Constitution. 
Ce que vous avez déclaré alors relativement aux lois anté-

rieures à la Constitution, nous avons soutenu qu'il fallait 
aussi l'appliquer aux lois postérieures à la Constitution, car 

le pouvoir législatif n 'est qu'un pouvoir limité, et ne peut 
faire des lois que dans le cercle de la Constitution, et non au-

delà; et s'il arrivait jamais que le pouvoir législatif eût fait 
une loi en opposition directe avec le texte de la Constitution, 
elle serait frappée de nullité et ne pourrait avoir aucune 

force. 
Ce principe, Messieurs, vous l'avez en quelque sorte consa-

cré par l'arrêt que vous avez rendu le 15 mars 1851, car si 
vous avez reconnu que la loi de 1849 sur l'état de siège était 
constitutionnelle, c'est que vous avez pensé que ses disposi-
tions pouvaient se concilier avec le texte de la Constitution; si 
vous aviez pensé le contraire, vous auriez incontestablement 
appliqué le principe que vous avez sanctionné par votre arrêt 

do 1832. 
Messieurs, peut-être ai-je quelque droit et quelque devoir à 

dire, quel a été, suivant moi, le sens dans lequel a été rédigée 
la Constitution tout entière, et surtout le texte des articles 4 
et 106, qui doivent se combiner. 

L'article 4 a posé un grain' 
peut être distrait de ses juges naturels; il garantit ensuite les 
citoyens, de la manière ia plus positive, contre la formation 
de juridictions exceptionnelles, sous quelque forme que ce 

soit^. 
Dans l'article 106, on réserve, il est vrai, l'état de siège qui 

pourra être déclaré, et on renvoie au pouvoir législatif pour 
déterminer ses effets. Mais la Consiilutioa n'a pas dit que le 
pouvoir législatif pourrait faire quelque chose de contraire à 
i'esprit de l'article 4 et à la Constitution. 

Cela est si vrai que cette pensée se retrouve écrite en deux 
mots dans un discours de M. le procureur-général Dupin, qui 
était, comme moi, membre de la Commission de Constitution. 
« L'état de siège, disait M. Dupin, est moins un état résul-
tant de la disposition de la loi que le résultat du fait même de 

l'insurrection et du combat.» 
Qu'a donc voulu l'article 105 ? Il n'a pas voulu l'aire autre 

chose que de permettre au législateur de déterminer quels se-
raient ceux qui pourraient être assimilés aux militaires dans 
le cas d'établissement de l'état de siège. Or, quels sont ceux 
qui peuvent être assimilés aux militaires? Evidemment, ceux 
qui ont pris part au combat, qui ont pris les armes. Pour 
ceux-là, mais pour ceux-là seulement, et non pour les autres, 
les juges des Conseils de guerre peuvent être, aux termes de 
la loi, des juges naturels. Tel est le véritable principe, la base 
même d'après laquelle ont raisonné ceux qui ont rédigé le 

projet do Constitution. 
Voici ce que vous avez dit dans votre arrêt de 1832 : que les 

Conseils de guerre nesootque les Tribunaux ordinaires pour 
ceux qui sont assimilés aux militaires par la loi; mais qu'ils 
sont des Tribunaux extraordinaires lorsque leur juridiction 
s'applique à des citoyens qui ne sont point militaires, ou qui 
ne peuvent être assimilés aux militaires. 

Après avoir établi que tel est bien le véritable sens de 
l'arrêt de la Cour de 1832, l'honorable avocat s'attache 
it démontrer qu'on ne peut, en vértu do la loi de 18J9 sur l.'é-
latde siège, déroger à ce principe constitutionnel : « Nul ne 
peut être distrait de ses juges naturels.» Ainsi, ajoute- t-il , 
l'article 4 de la Constitution s'oppose formellement à ce que 
les cito\ uis qui ne sont point militaires, ni assimilés aux mi 
litaires, | uissent jamais être traduits devant les Tribunaux 
militaires, car ces Tribunaux seraient, à leur égard, des Tri 

bunaux exceptionnels. 

Après une courte suspension, la parole a été donnée à M" 

Henri Nouguier, qui a invoqué deux moyens d'excès de 

pouvoir: le premier relatif à l'état de l'expédition et de la 

minute du jugement du Conseil de guerre , le second con 
tenant les commissions rogatoires et le réquisitoire dit de 

convocation. 

Sur le premier moyen, M' Henri Nouguier a exposé que la 
inimité du jugement du Conseil de guerre contenait 22 pages 
en blanc entre la fin de ce jugement et la signature des juges ; 
que célte signature é:ait à la dernière page d 'un cahier de 
papier, au verso, page qui commençait,par la formule exécu-
toire militaire commune à tous les jugemens, de telle sorti; 
qu'il était matériellement prouvé que ce jugement avait été 
signé en blanc; qu'il n'y avait plus, dès lors, de jugement, ce 
qui était de la part du juge, non pus seulement une nullité, 
mais un excès de pouvoir ; qu'enfin, il y avait eu excès de pou-
voir encore à retirer aux accusés les garanties que leur con-
férait l'emploi du registre voulu par l'art. 40 de la loi du 13 
brumaire an V, etsur lequel doivent être couchées, successive-
ment toutes les décisions tes Conseils de guerre. 

Le défenseur soutient ensuite, la signature en blanc seing 
étint matériellement constante, qu'il n 'était pas besoin d'ins 

reiic session, dépasse en horribles détails tout, ce que nous 

avons VU depuis bien longtemps dans les débats criminels. 

L'accusée, Madeleine Houy, femme Picb.00, vient répon-

dre de la mort, de sa jeune fille, âgée de dix uns, qui a 

succombé aux mauvais traitemens les plus inouïs aux 

toi turcs les plus atroces que sa mère dénaturée lui a l'ait 

subir. 

(l'est une femme de quarante ans environ, petite de 

taille, brune de teint, aux traits aigus et secs, que les dé-

bats affligeans de celte audience n'ont pu émouvoir un 

seul instant ; qui n'a pu trouver une larme pendant le ré-

cit des tortures dont elle s'est rendue coupable, récit qui 

a ému tout le monde, qui a amené des larmes dans tous 

les yeux, et qui, à plusieurs reprises, a provoqué da is 

l'auditoire la plus vive et la plus juste indignation. 

Eu l'absence de l'avocat do cette femme, M. le prési-
dent a fait demander à la bibliothèque des avocats un dé-

fenseur qui voulût accepter cotte rude mission. M* Dcs-

marets a répondu à cet appel de M. le président, et il est 

assis au banc de la défense. 

M. l'avocat-général Croissant occupe lc siège du minis-

tère public. 
Un auditoire nombreux assiste à ces émouvans débats. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

criplion eu faux, qui au surplus était formellement régula-

risée. 
Sur le second moyen, M'' Henri Nouguier a fait valoir l'ex-

cès de pouvoir qui résulterait do ce que le» 'dépositions résul-
tant des commissions rogatoires relatives à Mériç, Petitbon, 
Thourel et Daillau, n 'aiiraicut pas été lues aux accusés, pas 
mèmeà ceux qu'elles concernaient plus particulièrement, avant 
le jour d'ouverture des d buts; qu 'il en était de iiièine de l'acte 
auquel on a donné le. nom de réquisitoire de convocation, et 
qui, comme rapport général, ou acte d'accusation, ou ex-
posé à l'audience, était également excessif, et n'avait élé ni lu 
ni communiqué aux accusés, et les avait mis des lors dan-; 

l'impossibilité die faire appeler des témoins sur des fuils por-
tes alors à leur connaissance. L'avocat cite à l 'appui le l'ait 
particulier à Clieviissus, condamné pour complot, tandis que 

tonte l'information ne l 'avait avisé que de l'accusation de so-
ciété secrète. Il conclut à la cassation à l'égard de ions les 

condamnés. 

M" Henri Hardouin et Hippolyte Duboyon! ensuite été 

entendus. 
Après les plaidoiries, l'audience a été levée à quatre 

heures et demie et remise à une audience extraordinaire 

de lundi prochain, qui commencera à dix heures et demie 

précises. 

COCU D'ASSISES DE LA SEINE: 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

Audience du l.'> uoiembre: 

ASSASSINAT I) CNR JRUNK 

TIIAIIIÎMF.MS ET 

III. t. lî l'AK SA M tel. MAUVAIS 

ï'Ollï t III S Kl'OIIVAXTAllI .r.S. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury, et que termine 

Marie-Madeleine Houy a épousé, en 1845, au Havre, le nom-
mé Pichon, ouvrier serrurier; peu d'années après elle est ve-
nue demeurer aveclui àBatignolles et en dernier lien à La Cha-

pelle-Saint-Denis. 
La femme Pichon avait eu avant son mariage un garçon né 

en 1839, nommé Anselme, et une fille, Marie-Louise-Augus-
tine, née en 1841 . Pichon avait aussi deux enf'ans d'un pre-

mier lit, 
Louise-Augusline n'a presque jamais habité avec sa mère. 

Peu de temps après sa naissance, elle fut mise en nourrice 
chez uue blanchisseuse de Gravide, près le Havre, la dame 
Lemoine, digne femme, qui eut pour elle tous les sentimens et 

les soins d'une mère. 
En 1845, après son mariage, la femme Pichon voulut re-

prendre sa fille ; elle la garda quatre mois seulement, et, dès 
cet'e époque, on voit la mère se montrer envers son enfant 
d'une brutalité révoltante. Dans cet espace de quatre mois, la 
santé d'Augustine s'était tellement altérée, et il s'était opéré 
dans son état physique de tels changemens, que la tendresse 
de la femme Lemoine s'en alarma; elle la demanda à sa mère 
et offrit de s'en charger gratuitement. L'enfant lui fut rendue 
avec empressement. Dans sa déposition, la femme Lemoine a 
déclaré que, quand elle la reprit, la petite fille était dans un 
état pitoyable. Son corps noir et meurtri attestait les coups 
et les mauvais traitemens dont elle avait été victime ; elle 
avait le poignet luxé ou fracturé, et l'on remarquait autour de 
son corps un sillon dont l'empreinte fut plus de dix-huit 

mois à disparaître. 
Louise-Augustine demeura chez la femme Lemoine, à Gra-

vide, longtemps encore après que les époux Pichon eurent 
quitté le Havre ; mais, au commencement de 1850, la femme 
Lemoine, devenue infirme et aveugle, se retira à^Paris chez 
une de ses parentes, et fut obligée, par suite, de se séparer de 
son enfant d'adoption. Augtistine rentra chez sa mère dans le 
mois de mai ; elle avait neuf ans alors, cl tous les témoins 
s'accordent à dire que la jeune Augustine était fraîche et 
grasse, et qu'elle jouissait de la meilleure sauté. 

Peu après, l'on vit l'enfant changer et dépérir chez sa mère. 
Elle était tenue dans un état de malpropreté qui témoignait 
de l'abandon où elle était laissée chaque jour. On remarquait 
sur le visage ou sur la personne de l'enfant des contusions nou-
velles; dee plaies qu'elle déclarait provenir des coups que lui 
donnait sa mère. Chaque jour les voisins avaient l'oreille frap-
pée des grossières et dégoûtantes injures que la femme Pichon 
prodiguait à sa fille ; plusieurs d'entre eux ont été témoins 
d'actes d'une incroyable cruauté envers cette malheureuse en-
fant que la mère frappait sans motif, tantôt avec les pieds ou 
les mains, tantôt avec un bâton, des pincettes, un fer U repas-
ser, eu un mot, avec tout ce qui se trouvait à sa portée. 

On avait également remarqué que l'enfant ne recevait qu'une 
nourriture insuffisante, qu'on lui refusait du pain et qu'on ne 
lui donnait à manger que les croûtes de pain moisi qu'avaient 
laissées ses plus jeunes frères et sœurs; que jamais elle n'était 
admise à la table commune, et que la mère injuriait même 
ceux de ses autres enlans qui, prenant en pitié leur malheu-
reuse sœur, lui donnaient le morceau de pain qu'elle leur de-

mandai t. 
On savait enfin qu'Augustine couchait, au fond du jardin, 

dans une espèce de c iveau humide, plus bas que le sol de qua-
tre marches, et qui ne tirait du jour que par la porte. Deux 
de ses frères, il est vrai, couchaient dans le même caveau, 
mais eux du moins avaient un lit, et dans ce lit une paillasse, 
un lit de plumes, des draps, une couverture, au lieu que la 
petite Augustine n'avait sous elle qu'un matelas pourri et in-
fect posé sur une planche, et le plus souvent sur le sol nu, 
sans draps ni couverture, et réduite à employer, pour se ga-
rantir du froid, un sac à charbon que son frère Anselme, qui 
paraissait le favori de sa mère, et qui n'aimait pas sa sœur, 
cachait quelquefois à cette infortunée. 

L'opinion publique s'était émue de la conduite de la femme 
Pichon; il en fut question au lavoir de La Chapclle-Saint-De-
nis, où l'accusée, qui est blanchisseuse, se rendait fréquem-
ment; Des explications lui fureju demandées, et, comme ses 
réponses ne parurent pas satisfaisantes, six d'entre les fem-
mes qui se trouvaient presenies furent déléguées par les autres 
pour se rendre immédiatement au domicile de la femme Pi-
chon afin de vérifier les faits. 

L'enfant n'était plus dans le caveau; on venait de la trans-
porter dans la chambre de l'accusée; on la trouva couchée sur 
ie lit de sa mère, la ligure couverte d'un mouchoir, comme si 
elle était déjà morte; on souleva le mouchoir, et alors apparut 
un spectacle horrible : le visage était meuriri, nptr de coups, 
lout couvert de plaies suppurantes, que l'accusée, interpel-
lant sa fille, voulait faire prendre pourdes brûlures. L'horreur 
redoubla quand ou cul relevé les vèlemeus de l'enfant; tout 
son corps n'était qu'une lèpre hideuse ; la peau éurit emportée 
en plusieurs endroits, l'un des genoux était considérablement 
enflé. « Enfin, a dit un témoin, c'était un spectacle si horrible, 
que, pendant deux jours, je n'ai pu en dormir. — Je ne puis 
songer sans effroi, a dit un autre témoin, à l'état où nous 
avons trouvé cette malheureuse petite fille, et il n'y a pas d'à 
trocités que la mère ne mérite qu'on lui fasse. » 

L'indignation contre l'accusée était si grande et si générait 
que, par un mouvement spontané qui les honore, ces femmes 
coururent la dénoncer au commissaire de police. 

Le magistrat se rendit immédiatement sur les lieux ; il fit 

transporter l'enfant à l'hôpital Saint-Louis; mais il elait 
malheureusement trop tard, car le lendemain, 23 mai, elle ex 
pirait, quinze heures seulement après y être entrée. 

L'autopsie cadavérique, faite le 25 mai, a jeté une vive et 
irrécusable lumière sur les causes de la mort de cette enfant 

le procès -verbal constate : 
« Que lecorps est couvert de traces de contusions tellement 

multipliées qu'il est impossible de les compter; qu'il n'est pus 
un point qui ne soit le siège d'ecchymoses, de plaies coutuses 
provenant de coups portes avec la dernière violence. A la tète, 
les deux oreilles arrachées , les paupières excoriées et tiuné 
fiées, le cuir chevelu infiltre de sang, les joues déchirées; au 
col, des traces de coups d'ongles; sur les bras, sur les épau 
les, en avant et en arrière du tronc, des contusions profondes 
uccompagnees de plaies; sur les jambes, des plaies arrondies 
ei de nombreuses ecchymoses aiiesiant les sévices graves dont 

k'enfaM a été la victime. 
« Enfin, les organes digestifs éliraient une particularité re-

marquable : c'étaient le ré roeisseinenl général du calibre de 

l'intestin, la pâleur et l'uinincisseiiicul des tissus, signes ca 
raclérisliques d 'une nourriture des longtemps insuffisante. » 

Les conclusions du rapport sont que : « Lu mort de la jeune 
fillé llony est le résultai des intimais irnilcmeus et des sévi-
ces sans nombre qu'elle a eu a subir, et des privations que 
depuis longtemps déjà on lui avait imposées. » 

L'instruction a COutjflhé, 'le la manière la plu ; a/cablantc 
pour l'accus .;e, les conclusions de ce rapport. Il en est résuit 
que les douze mois pondant lesquels ia jeune Augustine est 

re.siée chez sa mène ont clé pour celle enfuit un long et crue' 
martyre; qu 'elle la inaltrai uit avec une persévérance et IIIIO 

barbarie sans nom, comme elles étaient sans cause. En voici 

quelques traits qui feront juger du rente : 
Une l'ois, elle l'attacha avec des cordes à un arbre du jar-

din, et l'y aurait laissée passer la nuit, si le jeune Ferdinand 
Pichon, urt enfant de treize ans, plus compatissant que sa belle-
mère, ne se lût levé au milieu de la nuit pour la détacher; ci 
la jeune fille hésitait à aller se coucher dans le caveau, parce 
qu'elle avait peur, disait-elle, que sa mère ne la battît. 

Quelque temps auparavant, s'il faut, en croire Ferdinand 
Pichon, la mère d'Augustine l'avait pareillement attachée avec 
des cordes, niais dans la chambre cette fois ; l'enfant élait restée 
ainsi toute la nuit, et, le lendemain malin, comme elle avait 
été réduite à liiire ses besoins sur place, sa niere la contrai-

gnit à manger ses excrémens. 
Un aulre jour, elle la frappa avec le fer dont elle se servait 

pour repasser, et la brûla horriblement; puis par un raffine-
ment de cruauté qui t'ait bondir le cœur d indignation, quand 
la plaie commençait à guérir, elle écallait, suivant l'exprès 
sion d'un témoin, les croûtes que. la cicatrisation avait pro-
duites en les frottant avec une brosse de chiendent. 

Et tous ces sévices n'étaient et no pouvaient être l'effet de 
l'emportement ni de la colère, car l'enfant, au dire de tous 
les témoins, était pleine de douceur et de gentillesse; mais ils 
étaient froidement combinés avec la privation de nourriture, 
pour amener d'une façon lente, graduelle, unis certaine, iné-

vitable, la mort de cette enfant. 
La conduite de la femme Pichon n'avait évidemment pas 

d'autre but, et elle-même, du reste, ne prenait pas la peine 
de cacher à cet égard ces vœux impies; car divers témoins 
l'ont entendue exprimer, à plusieurs reprises, en parlant de 
sa fille, le désir de la voir crever, ajoutant dans un langage cy-
nique autant qu'odieux : « qu'elle no serait satisfaite que lors-
qu'elle lui verrait quatre planches au c... » \. un autre témoin 
elle disait: « qu'elle ferait volontiers tuer sa fille Augustine 
pour racheter la vie do ses deux autres enl'ans. » 

Aucun doute ne saurait donc exister sur les intentions de 
l'accusée, et l'instruction a porté au dernier degré d'évidence 
la démonstration que la conduite de celte femme n'avait été 
qu'une longue et épouvantable préméditation d'attenter à la 
vie de sa fille; résolution poursuivie et accomplie dans l'es-
pace de douze mois, avec la plus atroce persévérance. 

Aux charges accablantes qui s'élèvent contre elle, l'accusée 
n'a pu opposer qu'une sèche et timide dénégation. 

m» 

M. le président : C'est toujours la même r ! 

tre mari savait -il que vous maltraitiez votre en?0"**- Y» 

L'accusée: Quand il m'en parlait, je lui diJ t? 

le regarde pas. » J a,S: "Ça
n 

i/. le président : Et s'il n'était pas satisfait d 

phealion, vous le frappiez lui-même à coups dn Cclte ^ 

(S'adressant au premier témoin.) Votre conduit Soul 'ers 

tiorc. Vous avez aidé la justice à assurer la rénr(J?US h«" 

crime ; nous vous en félicitons publiquement " <1 

auîreS personnes qui vous ont accompagnée ' a"ls ' 1 L 

Le témoin : Je vous remercie, monsieur l
e
 n - • 

Le témoin regagne sa place, et l'approbafi^?*?^ 

bltc manifeste confirme les paroles flatteuses e Pu-
président vient de prononcer. 'Ue M. ^ 

M"" Rousseau, second témoin : J'ai parlé ave tu 

chon des mauvais traitemens qu'on .disait qu'ell ^ 

subir à sa fille. « Est-ce que vous l'aimeriez rtioin faisail 

autres ? » lui ai-je demandé. Et comme elle hôsifS -^ U» ^s 

pondre; je lui ai dit : « Quand on est bonne mèr r,v 

pond tout de suite qu'on aime également io, e ' °n ré~ 
ses en-

Ce cri échappé du cœur d'une mère trouve 

dans l'auditoire; des bravos sont tout prèsd'éclai 

le monde est ému; l'accusée reste impassible ^°ul 

J'ai demandé alors à la femme Pichon où éta't 

Elle m'a répondu qu'elle était restée à la ma-, Sa ''"e -

soigner ses frères. Ça n'a pas paru naturel, et ')-°Ur' 

avec M n,c Daine pour la voir. Quand nous avons "J™8"* 
elle et que nous avons eu levé le mouchoir jeté 

sage de cette pauvre petite, nous nous somme.8- 1'' 
toutes ensemble que cette mère élait une gueuse S f>a^es 

lait la faire arrêter. ' (lu 11 fal-

Nous sommes allées trois à la gendarmerie 
l'autorité, et les trois autres sont restées pour ir

ar
 Preven't 

malheureuse. L'enfant avait une i^K» — 6 ' 

avait des trous avec de la mie de 

l'a 

La lecture de cette pièce a provoqué à plusieurs reprises 

des moùvemens dans l'auditoire. A peine est-elle terminée 

que l'indignation des auditeurs se manifeste par un long 

murmure et des trépignemens que la majesté de l'audience 

est impuissante à contenir. 
Qn fait retirer les témoins et M. le président procède à 

l'interrogatoire sommaire de la femme Pichon. Elle nie 

tout; c'est le résumé de ses réponses. Si sa fille est morte, 

c'est qu'elle a rapporté du Havre des humeurs dans la 

tête; voilà son système de défense. 
On entend les docteurs Nilo, de La Chapelle-Saint- De-

nis, et Tardieu, professeur agrégé de la Faculté de Méde-

cine. 
Le premier de ces docteurs a été appelé par le commis-

saire de police, à qui des voisines avaient signalé l'état de 

la jeune Marie, et il a constaté, quelques heures avant sa 

mort, les résultats des mauvais traitemens que l'accusée 

avait fait subir à sa tille. Il a trouvé cette pauvre enfant 

dans une pièce à laquelle on arrivait par une échelle à 

meunier; elle était sur un lit, à peine vêtue de quelques 

sales chiffons, la ligure recouverte d'un linge. Le docteur 

a voulu s'enquérir de ses souffrances et de leurs causes. 

L'enfant refusait d'abord de répondre. Ce n'est qu'à force 

de douceur qu'on est parvenu à lui faire dire ces quatre 

mots : « J'ai faim! j'ai froid! 
Près du genou était une plaie par laquelle sortait un 

nerf ou tendicule. La mère avait placé là -dessus une es-

pèce de cataplasme. Du reste, cette enfant, dont le corps 

était couvert de plaieset de confusions, était dans un état 

d'atonie complète et ne pouvait remuer un bras ni une 

jambe. 
M. le docteur Tardieu rend compte de l'autopsie qu'il a 

faite, et reproduit les conclusions du rapport qu'il a dé-

posé et que l'acte d'accusation a déjà fait connaître. 

On entend les autres témoins, tous voisins et voisines de 

accusée. 

M'"* Daine est entendue la première. Cette dame paraît 

être fort souffrante. Elle est conduite par une jeune per-

sonne, portatif un oreiller, qu'elle place sur le siège des 

témoins. 

11 semble que l'indignation du témoin lui ait fait oublier 

ses souffrances , car c'est avec une grande force et une 

grande netteté qu'elle dépose de la manière suivante : 

J'ai connu la femme Pichon au lavoir. Le matin du 

jour où elle a été arrêtée, totiL le monde parlait de sa 

conduite envers sa tille, et ce n'étaient que des cris : ■> Oh! 

Ose! oh ! la coquine! » On disait que sa pauvre tille 

avait la figure dans un él&i indéconnaissable. Elle arriva 

sur ces entrefaites, et c'est moi qui me chargeai de lui 

parler deee qu'on disait. Elle me répondit : >< Tout ça ce 

n'est rien; mon mari s'en arrangera avec ceux qui parlent 

deçà.— Çà ne peut pas en rester là, lui dis-je; vous êtes 

une mère et moi une autre. — Eh bien! qu'elle me dit, 

est-ce que je ue donne pas du pain à ma fille ? — Oui, lui 

et autre chose aussi. Ecoutez, une bonne mère ne 

doit jamzis craindre de montrer ses enfans; allons voir la 

petite Marte. » 

Elle ne voulut fias d'abord y venir. Elle me dit que si 

je voulais y aller seule avec elle, elle mêla ferait voir. Mais 

ce n'était pas ça que nous voulions : nous voulions y aller 

plusieurs. Alors, voyant qu'elle ne voulait pas marcher, 

nous l'avons prise par lebras et nous l'avons forcée à nous 

conduire chez elle. 
D'abord nous avons été voir au caveau ; il n'y avait per-

sonne. Nous n'y avons vu que de vieux haillons, pas de 

jour et la terre humide. « Faites-nous donc voir la petite! 

avons-nous dit.» C'est alors qu'elle nous a conduites en 

haut, où nous avons monté par une échelle de meunier. 

Là, nous avons trouvé ie pauvre petit ange couché en tra-

vers sur un vieux sac. Noua l'avons examiné, et sa ligure 

était de toutes les couleurs. «Qu'est-ce qu'elle a donc, cette 

enfant, avons-nous demandé à la mère ? — C'est des brû-

lures qu'elle s'est laites, a-t-elle répondu. » Puis s'adres-

sant à sa fille : d N 'est-ce pas, lui a-t-elle dit, que tu t'es 

brûlée? — Oui, maman, a répondu colle pauvre fille 'd'une 

voix mourante. — Où as-tti mal, lut ai -je demandé? — 

Partout! qu'elle m'a répondu. » 
Alors nous l'avons regardée sous ses vêtemens.... c'é-

tait ulfreux ; lecorps, la ligure, tout ça n'était que plaies, 

que croûtes de toutes les couleurs ; on aurait dit un cada-

vre de la Morne. Je lui pris alors sa petite fesse, c'était 

qu'un os; je parie qu'elle n'avait pas une demi livre de 

chair sur les os. 
Ma foi, Monsieur le président, l'indignation m'emporta. 

« Vous n'êtes pus une mère, dis-je à cette tomme ; vous 

n'êies qu'une coquine et une malheureuse, et je vais aller 

vous dénoncer! » Alors elle se mil à me demander grâce, 

et comme je persistais dans ma résolution, elle finit par 

supplier de ne rien dire contre son mari, qui était inno-

cent. 
Le spectacle que j'avais vu était si horrible, que j'ai élé 

plusieurs nuits sans pouvoir dormir ; je l'avais toujours 

(levant, les veux. 
M. le président ■ M'"" Dune, vous avez très-bien agi 

dans cette circonstance. (S'adressant à l'accusée) : Eh 

bien ! femme Pichon-j on ne peut rien dire de plus précis 

contre vous et de plus honorable pour le témoin. Voi à 

une honnête femme! voilà uue bonne mère! elle ue veut 

pas qu'on dise qu'il y a parmi les ouvrières une femme qui 

n'ose pus montrer ses enl'ans, et vous force à montrer les 

vôtres. Qu'avez-votis ù dire sur celte déposition ? 

L'accusée : Ma lille avait du mal à la letequi venait des 

humeurs qu'elle avait rapportées du Havre, 

ait une jambe massaci- ™? 
i mie de pain dedans et ù , * 

élait serré avec un bandage de laine. lout 

M. le président : De laine ! sur des plaies vives ' 

Le témoin : Oui, Monsieur le président • des ho, î 
de laine. Là-dessus, je dis à cette femme • „ w ^ 

pas une mère ; vous êtes une barbare; vous necoi h**8 

pas ici ; je vais aller vous dénoncer si personne ne v i 

aller. » 0111 J' 

Quand on pense à l'état de celte enfant, ça fait f
rpW 

Sa ligure n'avait pas figure humaine : l'eau lui coukit ' 

le visage par les douleurs qu'elle endurait. Tenez \\ S - r 

aura jamais de supplice assez fort pour cette coquine ^ 

M. le président : Cette femme s'exprime avec une in 
dignation qu'on comprend. 

La dame Duval dépose ensuite : Trois semaines avant 

la mort de la petite Marie, je l'ai vue dans un triste élat 

Elle avait des meurtrissures à la figure et aux mains - elle 

étail d'un caractère très doux et se tenait toujours à l'é-

cart. 

Un autre témoin : J'ai soigné la femme Pichon pendant 

ses dernières couches, et je voyais chez elle sa fille Marie 

qui était une douce et charmante enfant. Sa mère l'inju-

riait sans motifs, l'appelant voleuse et gourmande. Elle 

lui donnait des coups, sans même avoir de prétexte. Un 

jour elle lui a donné un coup de pied qui a fait jaillir le 

sang. 

L'accusée: Je frappais quelquefois dessus, quand elle 

n'obéissait pas. 

M. le président : Faites venir la dame Lemoine-

L'audiencier : Cette dame est aveugle. 

M. le président : Qu'on la conduise au siège des témoins 

avec les égards que commande sa position. 

M™* *emoine est âgée de soixante-douze ans. Elle est 

conduite par une jeune personne, et prend place sur le 

siège des témoins. 
M. le président : Madame, vous êtes privée de la vue.' 

M"" Lemoine : Tout à fait, Monsieur le président. 

M. le président : Mais vous savez où vous êtes ? 
M"1 ' Lemoine: Je sais, Monsieur le président, que je 

suis devant la justice. 
Le témoin dépose : J'ai connu la femme Pichon sous 

son nom de fille. Elle m'avait confié sa jeune fille Marte 

en bas âge et je l'ai gardée pendant quatre ans. Elle étal 

très douce, très gentille et m'appelait maman. Si je I» 

grondais quelquefois, et c'était rare, elle me sautait au cou 

et m'embrassait en disant : « Je ne le ferai plus, p» 

maman! » , . 
Lc témoin, vivement ému parce souvenir, s arrête 

instant. L'auditoire partage cette émotion, qui laisse )i 

cusée insensible. ... J. 

« Cette enfant, reprend le témoin, n'était.jamais » 

de; je l'ai rendue à sa mère- à l'âge de quatre ans; 

j'ai été obligée de la reprendre quelques mois après, i>« 

qu'elle était trop malheureuse. » , , „„vtie 
D. Qu'entendez vous par là?— R. J entends quet 

élait maltraitée. 
1). Par qui ? — R. Par sa mère . . ell. 
D. Qui vous l'a dit? — R. Elle-même, la \M U 

l'uni. reprise' 
D. Dans quel élat était-elle quand vous lave r^ 

— li. Elle avait les bras noirs et meurtris; eu 

que ça provenait des coups qu'elle avait reçus. ^p
t
-

D. N 'avait-elle pas un poignet luxé? — n-

sieur le président. _ p.. J'* 
D. N'avez-vous pas constaté autre chose; 

constaté, autour de son corps, les traces d unt 

fond qui provenait de ce qu'on l'avait trop serrée 

vêlements. . ,lisDa'ailre ' 
D. Et les traces ont-elles été longtemps a m r 

— R. Dix-huit mois. n oh! n53 

D. Cette entant était-elle gourmande: — 

Monsieur ; elle ne m'a jamais rien pris.
 (e

 q
U
esù* 

M. le président : Femme Pichon, je pose ce ^ 

au témoin, parce que la gourmandie est le 
que vous ayez articulé contre votre enfant.

 8(l(
je, 

L'accusée : Je vous assure qu'elle était go ■ ^
jn

, 

M. le président : Je crois bien ; vous ne 1 -^sar 
que de croûtes de pain que vos autres en ans ^

 fallJ
s 

qui traînaient partout, et sur lesquelles ils a 

ordures. , -•it-elle^ " 
M. le président, au témoin : L'enfant av. 

meurs dans la tête? ■
 r

u
el

 sa"1^, 
Le témoin : Oui, quand elle revenait des ci 1

 e
^ 

.M. le président : Pourquoi l'avez- vous cie 

due à sa mère ? . . ç'esl *"* 
Le témoin, avec des larmes abondantes . 

de cécité qui en a été cause. ^ ^
 rep

roche q!| 

M. le président : Ce n'est pas t 

vous adressons; nous sommes pe 
lieu: qui vous est anivé, vous ne vous c 

J persuadés^, ̂  

exaltation! 9" " u'ra |S U 

parée. 
Le témoin, avec „ 

n'aurais eu qu'un morceau de pain, j
 vive

,^" 
avec celte pauvre enfant. (L'émotion la uW j 

la réponse du témoin.) ««-usée, 1» T?VM 
M. le président : Vous entendez, accus ^

 ï0l
* 

cette dame, et pourtant ce n est pas 

de calme : JejgSg 
I,'. : L'accusée, avec beaucou| 

je n'ai pus de reproches à faire u ».< 

mis de luire un sort a mon c 
iielle cause 

daine- El** 

niant; que D' eU 
le I" 1 

Un juré: A quelle cause J
e

fli
|f'7 du corfc i 

sillon que la pente Marie ava l auto »
 0

eV 
Le témoin : La petite m a to o rs c i ̂ .m 

«lu un l'avait trop serrée. 
Pourquoi ne 
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. „;
A
 DIS me répondah-etle. — Tu oses 

Je °^
s
S

n
; avec loi/ c'est, lue, différent. » 

étais voisine de l'accusée; je l'cnten-
J 'é 

^«otbâtlre sa fille, 
i souven» i

 op|er ^>ndie--us
n

c
ad 

enfantî 

e cris. 

R . Non ; j enten-

^l0
ar

P
HvaH-ï| souvent^? ^ 

- li. Très souvent. 

n Dans qu?' ^ lL cntortdlecs 

^DiS-eil 

I état 

et 

était-elle? — R. En mauvais élat, les 

|
a

 figure meurtrie. 
•appail? - II. Non. Quand je le 

•*
P

A„ni sans 

,.,is elle ne me répondait pas. 

* deS aut,'e voisine : J
J
m vu souv 

!
 napper sa li Ile a propos de rien. 

sans prétextes? — R. Sans prétextes. Un jour 

,
re

 était en couches, elle l'a frappée d un coup 

o^ la " ,„s la figure qui l'a renversée et lui a fait re-

*/"""§ „„« Plein un vase. L'enfant lui demandait du 

psl»
fe a Z

e s

?
est levée de sou lit pour lui donner ce coup 

Oncontré un jour cette 

Arrière le cou. « Qui 

te pauvre pelile, elle avait une 

arrière ie cou. •< Qui t'a donc brûlée comme cela? 
jaùlnre

 d
 ^,

eg[ m(j
^
 me r

épondit-elle. — Ce n'est pas 

loi*?,
36

' i
u

i répondis je, on ne se brûle pas derrière le 
possible, j

c la |)1
,
(
;
ss

,.
l
._ j

0
 finis p

ar
 |

u
i faire avouer 

«Ml. * * . ;..,„ „,,; Pavail hnMéo en In huilant aven un Sc'était^mère^qu, 

« Aaud. Elle me dit que sa mer 

Se, et qu'elle'"' 
'^lait. (Rieurs. 

avait brûlée en la battant avec un 

e lui avait défendu d'en 

Y A»
 0

u'elle l'avait menacée de la tuer si elle en 

r
ien o ire ' 1 - < 

charmante jeune fille de quinze ans et demi, Au-

• Harrangée, dépose : La femme Pichon maltraitait 

=
llSl

'
ne

petite hue; elle lui disait de grosses sottises, l'ap-

i Tcarcan, voirie, ajoutant : Dieu ne me débarrassera 
P

an

 g aC
 ça. (Mouvement d'indignation.) Quand elle 

U près des<i lilledans la chambre, elle la frappait sans 

25à coups de pied et à coups de poing. 

p Vous êtes bien sûre de ce que vous dites? — R. Très 

SU
n' Lui donnait-elle à manger ? — R. Non, Monsieur. 

n Comment l'habillait-elle? — R. Très mal, très sale-

ent Elle disait qu'elle ferait bien tuer celle-là pour ra-

doter la vie des autres. 

l'accusée : Je n ai jamais dit ça. 

Le témoin, avec fermeté : Vous l 'avez dit. 

l'occupe : Jamais. 

le témoin, avec plus do fermeté : Vous l 'avez dit, Ma-

Le sieur Félix Bricole, concierge de la maison : Je n ai 

Tien vu des mauvais traitemens, mais j 'ai souvent reçu les 

confidences de Ja petite Marie. Ma femme, voyant qu'elle 

était malheureuse avec sa mère, lui a proposé de lui faire 

apprendre pour rien l'état do fleuriste avec ma tille. La 

petite élait toute joyeuse et dit qu'elle allait demander la 

permission à sa mère. Elle revint bientôt, disant que sa 

tnerene voulait pas. Ma femme en parla alors à la femme 

Pichon ; elle lui dit que sa fille serait nourrie, blanchie, 

entretenue pendant quatre ans, et qu'elle apprendrait un 

élat. Madame n'a pas voulu . 

M. le président : Accusée, quels étaient les motifs de 

votre refus? 

L'accusée : Je n'ai pas connaissance de cela. J'avais be-

soin de mafille chez moi. 

M. le président : 11 paraît que vous n'en aviez pas grand 

besoin, puisque vous cherchiez à vous en défaire. 

L'audience est suspendue pendant une demi-heure. 

A la reprise de l'audience, un petit garçon de^treize ans 

est placé derrière le siège des témoins. 

M. l'avocat-général Croissant -. Ce témoin est le fils de 

l'accusée; nous n'aurions pas songé à le faire entendre ; 

c'est le défenseur de l'accusée qui a insisté pour qu'il fût 
entendu . 

M' Dcsmarets : Je désire faire une observation à ce su-

jtt. Il y a ici deux choses à distinguer : la défense de 

l'accusée et le défenseur. Sa défense, je ne sais ce qu 'elle 

a pu être; quant au défenseur qui, pour son malheur, a 

eléamené ici par hasard, je ne peux que dire qu'il s'en 

rapporte, sur l 'audition de ce témoin, à la prudence de la 
Cour, 

M. h président : Il sera passé outre à l'audition de ce té-

moin. Témoin, comment vous appelez-vous ? 

Le témoin,
 :

 Anselme- Louis Houy. 

Votre âge? — R. Treize ans. 

D. V'o re état ? — R. Fumiste. 

§• * 'tes le fils de l'accusée? — R. Oui. 

vous que votre mère ait frappé votrj sœur ? 
"""«. Oui, 

b- Pourquoi la frappait-elle? — R. Je ne sais pas. • 

"■ La frappait-elle souvent? — R. Pas souvent, 

lasse
 coucllait

-
elle?

 —
 1{

-
 Sur un

 matelas et une pail-

D. Où? - R. Dans le caveau. 

• Vous aviez un bon coucher avec unlit, de plumes? — 
"•Oui. 1 

D. Votre sœur n'en avait pas ? — R. Non. 
1
 . '«président : MM. les jurés comprennent que nous 

"Pouvons pas insister. Allez vous asseoir. 

J
11
 introduit un mitre petit garçon, plus jeune et à la 

tone Ç j
 évem

'
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 que le précédent témoin. Il porte le vê-
e

<jt de la maison des jeunes détenus. Il répond avec 

' Hotnb et une aisance' regrettables en présence de la 
1° "on de sa mère. 
^ Comment 

jj- Votre âge? — U. Douze an 
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 eSt VOt,
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vous appelez-vous ? — R. Ferdinand Pi-

i). 

mère qui est là? — R. Oui, ma belle-

R. Je n'en ai pas encore. 

D. Vous avez alors procédé à l'arrestation de l 'accusée? 
— li. Oui, Monsieur Ce président. 

I). Quelle impression a causée cette arrestation ?— R. Si 
nous n 'avions pas été là, on aurait écharpé l'accusée. Il y 

avait 5 à 6()t) personnes devant la mairie ; nous ne pou-
vionspasdisperser cette foule; le peuple la voulait massacrer, 

J'ai envoyé chercher une voiture pour l'emmener et nous 

sommes partis au galop, après avoir fait baisser les sto-

res, .l'avait fait prévenir les employés de la barrière qui 

nous ont laissés passer sans faire arrêter la voiture pour 

la visiter. Il eût été dangereux de nous arrêter un seul 

instant. 

M. le président Accusée, l'indignation publique était 

telle que, sans la force armée 

Le témoin : Sans nous; elle ne sérail pas là. 

M. le président : Le témoin complète notre pensée: 

Sans la force publique, vous ne seriez pas li, tant était 

grande l'indignation soulevée contre vous. 

M. le président lit la déposition faite par le sieur Niek, 

voisin de l 'accusée, ce témoin n'ayant pas paru aux dé-
bats. 

M' Dcsmarets : Avant que lc ministère public prenne fa 

parole, je crois devoir demander à la (lourde vouloir bien 

ordonner qu'il sera posé, aux termes de l'article 309 du 

Code pénal, comme résultant des débats, une question de 

coups et blessures ayant occasionné la mort sans intention 

de la donneT. 

M. l 'avocat-général Croissant s'oppose à la position de 

cette question, l'arrêt de la chambre d'accusatiou ayant 

nettement posé las termes de l'accusation. 

M' Desmarcts : Il s'agit d'une question à poser comme 

résultant des débats; la chambre d'accusation n'a pu con-

naître de la modification que nous demandons. 

La Cour, après en avoir délibéré : 

« Considérant que les débats n'ont en rien modifié les faits 
qui ont été qualifiés par l'arrêt de la chambre des mises en 
accusation; 

a Qu'ainsi il n'y a pas lieu, par conséquent, de modifier les 
questions qui résultent de l'arrêt de renvoi; 

« Dit que la question proposée par la défense ne sera pas 
posée. » 

La parole est donnée ensuite à M. l 'avocat-général, qui, 

dans un réquisitoire énergique, soutient l'accusation avec 

toute la rigueur des termes posés par l 'arrêt de ren-

voi. Le défenseur avait fait pressentir, par les conclusions 

que nous venons d'indiquer, le système de défense qu'il 

entendait présenter. Laissant de côté les faits odieux re-

prochés à la femme Pichon, M* Desmarets s'attache à faire 

écarter la circonstance aggravante de la préméditation. 

Mais le jury, après trois quarts d'heure de délibération, 

revient avec un verdict aflirmatif sur le fait principal et sur 

la circonstance aggravante. 

.La femme Pichon, qui n'a pas compris la portée de ce 

verdict, réclame Vindulgence de la Cour, quand on lui de-

mande si elle a quelque chose à dire sur l'application de la 

peine. 

La Cour, après avoir délibéré, prononce contre l'accusée 

la peine de mort. 

L'accusée paraît anéantie. Elle répète seulement: « Ah! 

mon Dieu ! ah! mon Dieu! » pendant que les gendarmes 

l 'emmènent en la tenant sous les bras. 

La foule s'écoule lentement, en s'entretenant des tristes 

détails de celte affaire. 

témoignage du commandant de la colonne, Galli, et celui 

des autres officiers qui, tous, déclarèrent qu'ils n'avaient 

pu empêcher que le mouvement tumultueux, commencé a 

leur insu et malgré eux, ne devînt général qu'en dégainant 

leurs sabres, en menaçant ceux des autres soldats qui bou-

gi raient et en allant à la caserne donner ordre aux boni 

mes qui y étaient entrés de reprendre au plus tôt leurs 

rangs ; ce qu'ils firent. 

« Restait à constater l'identité du cadavre de l'infortuné 

curé, et, à cet égard, les preuves abondèreat, tant de la 

part des chirurgiens qui l'examinèrent après sou exhuma-

tion, que de la part des personnes qui avaient aidé à le 

porter dans la chambre mortuaire immédiatement après le 

crime. On constata aussi le nombre et la gravité des bles-

sures, dont quatre (elles étaient au nombre de sept) au-

raient suffi, chacune, pour causer une mort instantanée. » 
Le Tribunal, considérant, relativement à Francesco 

Galli, que bien qu'il soit accusé d'avoir opéré des arresta-

tions durant l'époque de la République, il n'a jamais agi 

arbitrairement, mais s'est constamment conformé aux or-

dres qu'il avait do se mettre à la disposition du gouverneur 

de Soglianq, dont il dépendait et dont il recevait ses ins-

tructions ; que, loin d'exercer aucunes cruautés et mau-

vais traitemens à l'égard des personnes qu'il avait ordre 

d'arrêter, il s'est toujours empressé de les soustraire aux 

outrages des malintentionnés, en les faisant conduire do 

suite et sous escorte au chef-lieu ; qu'il n'est nullement 

impliqué dans la procédure actuelle, déclare qu'aucune 

charge ne pèse sur lui et le renvoie des lins de la plainte. 

Quant aux accusés Eugène Lucchini, Joseph Antollini, 

domestiques d'hôtel à Rimini, et CirusZaoli, âgé de seize 

ans, mineur, le Tribunal, à l'unanimité, les déclare cou-

pables du crime d'assassinat, commis de propos délibéré 

et par esprit de parti sur la personne du curé de Ciola-

Corniale, M. l'abbé Vincent L egni, et condamne Eugène 

Lucchini et Joseph Antollini à la peine de mort. 

Quant à Cirus Zaoli, mineur, commue pour lui cette 

peine en celle de vingt ans de travaux forcés. 

Les condamne, en outre, aux dépens, etc. 

Eugène Lucchini et Joseph Antollini ont été exécutés 

le 27 octobre dernier, sur la grande place du marché de 

Forli. Ils sont morts impénitens, Antollini surtout, qui ne 

reconnaissait, disait-il, d'autre religion que celle de l'Etre 

suprême. , 
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r™me - Savons vu l'enfant qui était 

même de la demoiselle G..., qui, dans sa précipitation, a 

renversé une partie du contenu de la lasse sur elle, et 

s'esl fait de profondes brûlures à la main droite. Elle a été 

arrêtée et envoyée au dépôt de la Préfecture. 
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TRIBUNAUX ROIHA.XKIS. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

ASSASSINAT D'UN PRÊTRE. ËVÉNEMENS DE 1849. 

Une double exécution à mort vient d 'avoir lieu à Forli, 

à l'occasion d'un crime qui remonte aux plus mauvais 

jours du gouvernement de la république romaine. 

Voici les circonstances de ce crime : 

« Le bruit ne se fut pas plutôt répandu dans les divers 

districts de la Romagne, et principalement parmi les ha-

bitansdes montagnes, que l'intention du gouvernement de 

la République romaine était de les astreindre au régime de 

la conscription, qu'un grand nombre de paysans procla-

mèrent hautement leur détermination, non-seulement de 

ne s'y point soumettre, mais de repousser même, s'il le 

fallait, pour s'y soustraire, la force par la force. Il y eut 

même des réunions de jeunes gens des campagnes décidés 

à agir de concert, et le gouvernement d 'alors s'efforça de 

représenter ces rassemblemens comme le fait d'hommes 

exerçant des brigandages , afin de s'en faire (comme cela 

arrive souvent) lé prétexte de violences et de massacres. 

a On attribua donc ces moùvemens aux instigations 

des ecclésiastiques, car ceux-ci étaient alors le point de 

mire de toutes les persécutions et de toutes Jes ven-

geances. Tel fut le sort du curé de la paroisse de Ciola-

Corniale, l'abbé Vincent Legni. Arrêté par une bande 

d'hommes armés qui se donnaient le titre de gardes na-

tionaux, il fut conduit, le 8 mars 1849, à la ville prochaine 

de Santarcangelo et ébroué dans la chambre d 'arrêt de la 

caserne de gendarmerie. Le même jour, une colonne d'en-

viron deux cents hommes, rassemblée à la hâte et se 

composant du rebut de toute société, sortait de la ville de 

Rimini, ayant à sa tête le nommé Francesco Galli, ingé-

nieur de profession, pour se réunir, disaient-ils, à d'autres 

colonnes semblables et parcourir les montagnes d'alentour 

afin d'y répandre la consternation sous le prétexte de ré-

primer le brigandage. L'avant-garde de ladite colonne 

étant arrivée à Santarcangelo, un des hommes qui en fai-

saient partie entra dans la caserne, gardée en ce moment 

par un seul gendarme, monta les escaliers, et trouvant le 

pauvre curé assis au milieu de la famille du brigadier de 

gendarmerie, sans autre forme de procès, déchargea sur 

lui son fusil. La balle, rasant la figure de l'abbé Legni, 

traversa seulement le colletde son manteau. 

« Bientôt après, arriva le gros de la troupe, et ce fut 

alors qu'ayant appris l'arrestation du curé, plusieurs des 

hommes, maigre les efforts de letlr commandant Ç'allj et 

des autres offi iers qui l'accompagnaient, quittèrent leurs 

rangs en poussant des cris atroces ; puis, entrant tumul-

tueusement dans la caserne, et malgré l'avis qui leur était 
donné qu'un prisonnier est toujours sous la sauvegarde 

des lois, ils accablèrent l'jiifortuné.ecclésiastique d'injures 

et d'imprécations, el le tuèrent, dans la chambre même, à 

coups de fusil. L'indignation dans tout le pays fut si gran-

de elsi générale, que le gouvernement d'alors se vit con-

truint p if la voix publique à diriger contre les hommes 

coupables d'un pareil attentat des poursuites dont il s'in-

(pneta peu ensuite, mais qui, après rétablissement d'un 

goùvèrnémeut régulier, ont été reprises avec activité. 

« Elles eurent pour résultat de fournir la preuve que le 

crime avait élé commis pur les nommés Eugène Lucchini, 

Joseph Antollini el Cirus Zaoli, tous les trois de Rimini, 

et que l'on savait être venus à Santarcangelo avec leurs 

fusils chargés, Eu èffet, tous les trois, à l'arrivée de la co-

lonne dans cette ville, el en apprenant l'arrestation et la 

détention du curé, avaient rompu tumultueusement les 

rangs, s'étaient élancés du côté de la caserne et avaient, 

en présence de témoins qui les reconnurent ensuite, élé 
h;s principaux acteurs du drame horrible dans lequel un 

homme désarmé, un ecclésiastique, un prisonnier, avait été 
accablé d'outrages, puis lué à coups de fusil tirés à bout 

portant., 

« En vain les accusés prétendaient-ils nier les faits si 

\ graves qui leur étaient imputés, car ou leur opposait le 

DÉPARTEMENS. 

MANCHE. — On nous écrit dè Saint-Lô, à la date du 13 

novembre : 

« La Manche, journal légitimiste qui se publie à Saint-

Lô, vient d'être saisi à la poste et dans ses bureaux , à 

raison d'un article dans lequel le parquet signale 1° le délit 

d'outrage à la personne du président de la République; 2° 

celui d'excitalion à la haine des citoyens les uns contre les 

autres et à la guerre civile. » 

Nous rendrons compte des débats. 

— N IÈVRE (Nevers). — Les magistrats instructeurs dont, 

nous avons annoncé l'arrivée à Nevers se sont rendus hier 

à La Charité, où ils ont ouvert une enquête sur des faits 

se rattachant aux troubles du Cher. A la suite de cette en -

quête, plusieurs arrestations ont eu lieu, entre autres celle 

du sieur Covillo, orfèvre, qui a été conduit à Bourges. 

(Journal de la JSicvre.) 

— S EINE-ET-O ISE (Versailles). — Le Tribunal de Ver-

sailles, jugeant sur appel d'un jugement du Tribunal cor -

rectionnel de Versailles, vient de prononcer sur une affai-

re qui avait excité dans l'arrondissement de t'onloisc tint; 

vive émotion. Il s'agissait d'une prévention de coups et 

blessures el de séquestration envers une jeune fille de 

dix-huit ans. La prévenue était la veuve Dequer, qui vit 

en état de concubinage avec le sieur Farina. La victime 

était la fille légitime du sieur Farina. 

La'prévention imputait à ladame Dequer les faits les plus 

odieux : elle lui reprochait d 'avoir privé cette malheureuse 

jeune fille d'alimens, de l'avoir fouettée avec des orties, 

de l'avoir frappée à coups de bâton et de cravache, de 

l'avoir forcée un jour de se jeter dans le canal qui se trouve 

au milieu de la propriété du sieur Farina,- enfin de l'avoir 

séquestrée. 

La femme Dequer avait été condamnée, par le Tribunal 

de Pon toise, à quinze mois de prison. 

Le Tribunal de Versailles, statuant sur son appel, a 

onfirmé le jugement. 

PARIS, 15 NOVEMBRE. 

Un décret du président de la République, en date du 

14 novembre, contient les dispositions suivantes : 

M. Guyard, juge au Tribunal de première instance de 

Bar-sur-Seine (Aube), remplira au même siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Ba-

zire, qui a été nommé juge à Fontainebleau. 

M. Lejouteux, juge au Tribunal de première instance de 

Melun (Seine-ei-Marne), remplira au même siège les fonc-

tions déjuge d'instruction, en remplacement de M. Chres-

lien de Lihus, qui a été admis à faire valoir ses droits à la 

retraite. 

—■ Chaque année, à l'ouverture de la chasse, il est d'u-

sage de remettre à des chasseurs, offrant toutes garanties, 

des chiens de chasse, à l'essai. 

Une conveniion verbale de cette nature était intervenue 

entre M. Legrand, éleveur et entraîneur de chiens, logé à 
l'hôtel de Normandie, rue St-Honoré, 240, et M. Maurice 

Vernouillet. 

M. Legrand avait remis deux chiens, à l'essai, à M. 

Vernouillet, à la date du 14 septembre dernier. Il avait 

été convenu entre les parties que dans le cas où ces chiens 

ne conviendraient pas à M. Vernouillet, celui-ci les ren-

verrait à l'hôtel de Normandie, à l'adresse do M. Legrand. 

Dès le mercredi suivant, 17 septembre, M. Vernouillet, 

après avoir été en chasse avec les deux quadrupèdes et 

avoir constaté leur insuffisance à l'endroit de tout gibier, à 

poil ou à plume, écrivait à M. Legrand de venir prendre 

les chiens à lui retournés par le chemin de fer. La lettre 

restée sans réponse revint à l'expéditeur. 

Celui-ci fit aussitôt, par procès-verbal de d'Orléans, 

huissier à Paris, offres réelles des deux chiens de chasse 

a l'hôtel de Normandie, domicile indiqué. La maîtresse 

d'hôtel refusa de répondre auxdites offres, attendu le dé-

part du sieur Legrand, dont on ignorait le nouveau do-

micile. M. Vernouillet fît mettre aussitôt les deux chiens 

en pension chez M. Lehcutre, maître de pension de bêtes, 

boulevard Rechechouart, à Montmartre, où depuis cette 

époque , 29 septembre dernier, M. Legrand n'a pas 

donné signe de vie. Cependant M. Leheutre réclame les 

frais de nourriture des chiens, à raison de 1 fr. par jour, 

pour logement, nourriture et entretien des deux chiens. 

Comme il importait d'arrêter les frais, M. Vernouillet 

demandait aujourd'hui en référé, par M" Labbé, son avoué, 

l'autorisation de l'aire, vendre les deux chiens, afin de 

payer les frais de pension avec le produit de la vente. 

M. le président Casenave a décidé, en l'absence de M. 

Legrand, défaillant, qu'il serait procédé à la vente des 

deux chiens; que le prix de la pension serait prélevé et 

que le surplus du prix de vente, s'il y en avait, serait dé-

posé à la Caisse des consignations, aux droits de qui il ap-

partiendrait. 

— Une jeune femme, que l'on a vue figurer pendant 

quelque temps sur un des théâtres du boulevard, avait 

inspiré à un jeune homme d'excellente famille une passion 

assez vive pour qu'au mépris de tous ses devoirs, e' mal-

gré les conseils de ses amis, il rompît toutes ses relations 

du monde, renonçât à la carrière qu'il s'était ouverte et 

s'éloignât de ses pareils les plus proches pour se consacrer 

exclusivement à une liaison qu'il ne craignait pas d'affi 

cher publiquement. 

Deux années environ s'écoulèrent ainsi; puis il advint, 

:tomme toujours, que la satiété d'abord, la réflexion eu-

suite, le regret bientôt, et enfin le dégoût, succédèrent à 

un sentiment aveugle. Le difficile en semblable occurrence, 

c'est la rupture; M. de E... s'y prit habilement pour la pré-

parer. Il profita d'une légère indisposition de sa mère pour 

là dire à toute extrémité et pour sç. rapprocher d'elle; il 

entreprit ensuite un petit voyage et lit entrevoir dans ses 

lettres la nécessité prochaine d'une séparation. Bref, en 

revenant de la campagne le mois dernier'; il reprit son an 

cien logement dans sa famille et cessa presque complète-
ment de voir la jeune femme qu'il s'efforça de dédouana 

ger do son absence à force de bons procédés et de ca 

deaux. 

Jusque-là tout allait bien, mais il y a quelques jours 

celle-ci apprit que .VL de E... était à la veille de se marier. 

Sa jalousie alors s'exalta; elle lui écrivit des lettres qui de-
meurèrent sans réponse, et lui dem itida un rendez-vous, 

qu il refusa d'accorder. Poussée alors au dernier degré de 

la fureur, elle résolut de se venger en rendant impossible 

le mariage projeté. A cet effet, elle se mit hier en embus-

cade près de la demeure de M. de F..., et, au moment où 

vers six heures du soir il rentrait à l'hôtel dans un petit 

coupé dont la glace était baissée, elle s'nppioehu rapide-

ment et lut bu ICI au visage du vilriol qu'elle avait jusqu'a-

lors tenu fiaché dans utoe tassé sous sou manteau. 

LA liqueur, corrusive heui 'i usement n'a atteint que la 

garniture du coupé et les vêtement de M. de F.. ; 

il n'a lui-même éprouvé aucune brûlure. Il n'eu est asde 
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îo^^Âï^ Î'^HITI ;' "^wT ̂ Tocô^tin1^ r
'mér '™1 ' r ' l*?r:' 

St-Germïin . . J 1 iDuCentre. . .7! l427'S0j43S' — 
Versailles, r.d.i 252 50 iBoul.àAmiens.Î260 — 262 50 

— r. g.?2IO - 211 25 Orléans à Bord. 1376 25 378 75 
Paris à Orléans, j 867 50 50,Chemin du N..Î460 — |46â 50 
Paris à Rouen..! 567 50 570 — Paris à Strasbg.1355 -1358 75 
Kouen auIIavre^OB 75 210 — ITours à Nantes. -2*)3 75 255 — 
Mars, à Avigti.|208 75 2l)7 50 Mont.àTroyes. f 95 — 4 

Strtsfeg.àBàle.ilSe -.150 -[Dieppe à Fée..] 196 25 

SOIERIES POUR CORBEILLES DE MARIAGES. 

Les plus belles soieries pour corbeilles de mariages, bals 
et soirées, sont celles que l'on trouve au magasin de la V ILLE 

DE L YON , rue de la Vrillière, 2. Nous engageons nos lec-
teurs et lectrices à visiter cette MAISON DE CONFIANCE. 

— Le Théâtre-Italien donnera, aujourd'hui dimanche, une 
grande représentation extraordinaire composée de Norrna, do 
Bellini, chantée par M"M Cruvèlli et Corbari; et du 3 e acte de 
Lucrezia Borgia de Donizetti, exécuté par M"" 5 Barbieri et Ida 
Bertrand. 

— Aujourd'hui dimanche, l'Opéra-Natianal fera salle com-
ble. M lle Duez, qui s'est élevée avec tant d'éelat au premier 
rang de nos cantatrices, chantera Rosine du Barbier de Sé-
ville. Ce chef-d'œuvre sera précédé de la première représenta-
lion d'Àmbroi8e, ou Voilà ma journée, opéra-comique en un 
acte; Maison à vendre et les Rendez-vous bourgeois termine-
ront ce charmant spectacle. 

— Le drame si touchant, si sympathique, Marthe et Mûrie, 
amène à l'Ambigu tout ce que Paris contient d'amateurs d'oeu-
vres dramatiques énergiqtieinent interprétées parties artistes 
d'un talent incontesté. 

— SALON DU WAUXHALL . Aujourd'hui dimanche, bal à 
graud orchestre, conduit par Pilodo. Lundi, bal. 

— liobert-lloudin donnera aujourd'hui dimanche et les di-
manches su i vans une séance e.vti aordinaire à deux heures, 
sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 16 NOVEMBRE. 
O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAIS*. — L'Ecole des Bourgeois, Bataille. 
O PÉRA COMIQUE . - Joseph, la Fille du régiment. 
I TALIENS. — i'orma. 

ODBQN. — André del Surto, les Droits do l'Homme 
OPÉKA-N ATK.N.,L. — Miu dock, le Barbiêr deSevdle. 
V AUDEVILLE. — Le Coucher, les lîo'es blanches, la Noiwltê'.B 

V ARIÉTÉS. — Voyage, la Ferme, un Chef do brigands. 
(.VMN\SE . Trois Maîtresses, Bottine, Laure, Yvonne. 

I IIEAT-.E-MOSTA.IS EB. — Eu Monsieur, Cornuchet, Tambour. 
P ORT. -SAINT- M ARTIN. — 

C AIIE. — La Paysanne pervertie. 
A MBIGU. — Marthe et Mario. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Les Quatre parties du monde. 
UMït, — Le Chat boité. 

FOLIES. — Judith , la Journée d'une jolie femme. 
D ELASSKMKNS CONIQUES. — Les Çoruets indiscrets, Satan. 
Koiu.it i KWIMS. — Soirées fantastiques a huit heures. 
DtOEAN* DE L'ETOILE. — Oe dix a six heures. - Messe do 

nu nuit a Saiiil-PiiTiv -do -Uouie. 

SALI... Y ALENTINO. — Les limrdis, jeudis, samedis, dimauch. 
*A*Mf ti S LU P M;ASINI, rue de la Ch.-d'Àïilîn, 11.— Bal les 

UlID., lund., jeud.; concert les vend. soir et dim. mat. àï li. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE IÀISQHS MEUBLÉES. 

Etude de M' lil.ANCIIE, notaire a Ncuilly. 

A vendre par adjudication, le jeudi 20 Novem-
bre 1851, à midi, eu l'étude et par le ministère 

de M' BLAIVCH 'j, notaire à Ps'euilly-sur-Seine, ave-

nue de la Béoublique, 120, 

Un ETABLISSEMENT de MAISONS MEUBLÉES, 

situé il Neuitly -sur-Seirie, avenue de la Répifb'li-

que, 22 ët 24, en l'ace la porte Maillot, principale 

entrée du bois de Boulogne. 

Mise à prix : , lo.OOO fr. 

S'adressera M" BLANCHE, notaire à Ncuilly. 

(5218)' 

COMPAGNIE GENERALE DÎT 

MAGASINAGE PUBLIC , A PARIS. 
MM. les actionnaires de la Compagnie générale 

du Magasinage public, établie à Paris, ruo de 

l'Eut ropùt-dcs-Marais, 10, sous la raison G. PU-

TOD et C', sont prévenus c|iio l'assemblée, générale 

annuelle, prescrite par l'article 26 des. statuts, 

aura lieu le dimanche 7 décembre prochain, ii 

midi précis, au restaurant, Dellieux, boulevard du 

Temple, 78, faute d'un local suffisant au siège de 
la société. 

Les porteurs d'au moins trois actions y seront 

admis sur la présentation de leurs titres. 

Gustave PUTOD. (6036) 

LOTERIE T0UL0US4IHE, Zt£S£ 
ment à la ville de Toulouse | our l'achèvement de 

l'église Saint-Aubin. —Capital : 1,200,000 francs, 

ffn 1,200,000 billets à UN franc — En gros lot de 

100,000 fr., valeur intrinsèque; — quatre lots de 

25,000 fr. chacun, id.; — quatre de 5,000 lr., id.; 

— dix de2,0u0li\, id.; — trois cents lots d'une 

valeur d'achat de 4,000 à 100 fr. — Dirccteiir-

mmmmm MME* -, mm ■BEMBBBI M*M : 

S 
ACCALAUBÉAT, forfait, succès garanti. Mondière, 

auteur de plus, ouvrages, rue de la Monnaie, 10. 

(0010) 

LAURÉAT , méthode Li large, en deux mois, 

,„ succès garanti. On no paie qu'après ré-

ception. Rue des Miaçons-Sorbonue, 9. (Alfr.) 

(6096) 

DENTELLES YiOLARD, 9%â$° de 
Unix. Iles, 02, Montagne de la Cour. (6060) 

SOMflÀMBULE niel'icheluju' 31 IVl'entresol 

général, M. G. de Lespinasse, rue do n 
Toulouse, MM l

a hau
'
t0

 direction d'
 R

°
me

. 44 • 

non municipale. - Les billets ne
 8

« T 
"P *"»" trouve des b,H

el3
\ 'r*** «> 

MM. LEJOUVET et, C-, 23, rue Nn
 ro

R
 : U 

toires, et au Bureau 'des' LoterieV^"!^^ 

ERYALEKT ITWJVRSHI^^^ 
til.ante agréable au goût ê VointS^ï 
plus eelebies médecins de l'Euronn te<!

 VK L 
CERTAINE contre la CONSS^ 7j?Wfi 
tète, les palpitations de cueui, les m»„„ • maux d 

tiens, etc.; 68, rue Richelieu. (Affr? '
868 di

8^ 
—~ ' '' C6lâj 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annotés par M. Teulet 

fjrt&lis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. 
est adre

8 

(6088) 

Dll 
(12 B.M.1 BILLETS A LA MARQUE BLEUE (12 B.M .l 

DIMANCHE JUSQU'A DIX HEURES DU MATIN 
VENTE DES DERNIERS BILLETS. 

M. PIOT 

A PARTIR [DE 1 MIDI, LISTE OFFICIELLE DU TIRAGE. 

ULËVARD MONTMARTRE 
En vente chez 

BAUDBY, 
Editeur, 34, 

rue Coquil-

lière, Paris. 

SALONS 
ET S0DTERBA1NS DE PABIS 

par 

i Ouvrage 
complet 

3 vol. 

3% 4«, :;<= vol. 

de G EORGES LE 

M ONTAGNARD, 

par do 

Bazancourt. 

(6041) 

PASSFÏRB.E, ÉDITEUR DES ALMANACHS LIÉGEOIS, RL'E DE SE1XE, tS. 

ALMANACH 

LA at£3fî.a «ISOGÎJ S, Almanurh des Est'ANS, 1U0 

gravures, cou verture coloriée 50 c. 
AÎWA'SACH SES DAM S S ET BBS OEMOI-

SSÎ.L3S, lût) sr;iv., couverture coloriée. . . 50 c. 

ALMANACH PROPHÉTIQUE, PITTORES-
QUE ET TJTIJLcS, orné dis 150 gravure'. . 50 c. 

ALMftNACH DES VACHES T. ATTIERES, par 

M. (îlIÉMOS 50 C. 

ASTROLOGÏOÏE 
ASTRONOMIQUE, MAGIQUE, PROPHÉTIQUE, SA-

TIRIQUE ET DES SCIENCES OCCULTES ; 

Illustré «le lOO grau ure» 

et d'une couverture coloriée. 

Cinquième année. — Prix : 50 centimes. 

i ALMANACH COMIQUE 
SEUL ALMANACH II.I.l SlItÉ i'A!>, .".IIAM. 

1 1' année. — 150 grav. coin que-. !':i\:50c. 

ALT/IAiVJACH DE X.'H.MÏSTïiATiiOW, in-4» 

doré sur tranche, 75 magn'ffiues gravure*. . 75 c. 
Af-MANACH Bï là aÉ?C'3HQy :, . 60 c. 

AIWASTACH' DU M &ïtlTJ, gravures. . . 60 c 

AIMAMACH du JA-'UDIWSSR, ANNUAIRE HOR 

TICOLB-, planches et gravures 75 c. 

AÏ.MAWACH DO C0Z.TIVATK*?R. ET DO 
VIGWmOar, planche* et gravures. . , . 75 c 

•- '/ i . . ■. ■ (60 iS) . 

3, rue du C'o«i-!*t»in<-lIoiioré. 

;
 tf

 -CHASE, NOUVEAU JED DE IÉIÉÎÊ, Si 
Sous lc patronage des membres «lu •tocki'y-liuli . 

IE 
CHEZ JSLXIIP. GIBOTT .K ET G 

Cette maison, toujours en première ligne quand il s'agit de créations nouvelles, vient de faire paraître 

ce jeu si amusant et si plein d'intérêt, dont l'immense vogue parmi la haute société anglaise est une as-

surance de succès auprès de la l'ash ion parisienne. U sera aussi le but d'un char ma ut cadeau pour étreniies 

(6042) 

VAlmanach ^ 

siné par les auteurs du Journal pour Rire, 

mais il est entièrement étranger à la politique. 

PRIX ! 50 CENT, i PAR LA POSTE, 75 CENT. 

CSP 232, SU (23 

CHEZ AUBERT, MARTINON, PAGNERRE, 

LEDOYEN ET GIRET. 

"îiiurnt ni h iiiiwiiiHHH i i i M 

l kiladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles el récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
| nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
I ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu 'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu 'on reprochait avec justice aux prépa-

rations mercurieîlcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

l MOMTOEGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT J>AI5 CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

Il \ fr- 50*
 C

. 
K * le rouleau. 

DES PLAIES, ABCES, PANARIS,
 ETC 

ONGUEHT CASET- GIRARD 

j(6Û6L), 

PAR LE 

VÉRITABLE 

DENTIFRICES LAROZE. EUXIR 
Et poudre au Ouluquiiiu, Fyi-èthre e t (iatar, 
pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque yitte' 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 
Chez J. I*. TAROZE, pli. r. Nve-dcs-l\-Cliamps,2 (i, Pari,. 

(6103) 

SOCIÉTÉ 

R'UÈ 510.NÎMA.RTU!',, 1"1, 

Succursale, 14, ri île lOdcon. 

Vins en cercles et en /«/-

teilles, Jeu. 110 fr. laçioœ. 

ë m, LA wim 
(6052) 

CAPSULES RAOUfN 
AU COPAHIT PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la prompteet sûreguérison des maladies secrète», »»I0£ 

vées et reconnues à l'unanimité par l'ACADEMt "u nitun 
CINE « comme un serviceimportant rendual art (lèguent 
et un progrès marqué comparativement a tous les mira 
modes connus jusqu'à cejour, OOELS QU'US SOIENT», A rari . 
rue Vieille-du-Teniple ,SO,etdan5touteslespliarmacies. >u 

46131' 

ARSOÏER
6 - «RAGE DRÔOIRV^ 

iMd de Couleure Kl niedesVieux-August»» 
'Bien Vadi". au 57, quartier ilo.iim .rirt. 

AVIS. 

sont reçues au Bureau du ,,0 "r 

et ctoe/! MM. BICOT et C% régts*c» 

place de la Bourse, S 

I-» publication légale «les Actes «le Saetété est obligatoire, pour l'année 1851, dans la 13*25BITK »BS ' VRIBU^tAUX. I^K DROIT et Se JOUBN.lIi GÉîSÉBAIi »'AB?FICIîBS. 

Ventes iMoblltèreN. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M* BINON, huissier, rue 
de Qrenelle-Saint-Honoré, n). 

Sur la place publique de la cuni-

mune des Batignolles-Munceaux. 

Le ts novembre 1 8 5 1 . 
Consistant en commode, tables, 

chaises, pendule, etc. Au cpt. (5235,. 

Etude de M« SEL'RAT, huissier, rue 
de Klandre, à La Villelle. 

Sur la place de, la commune de La 
Villelle. 

Le dimanche m novembre 1851. 
Consistant en tables, chaises, car-

lel,ustensiles de, ménage, etc. Au cpt. 
(5236) 

Hue de la Glacière, 19, à Gentilly. 
Le dimanche ni novembre 1851. 
Consistant en matériel complel 

de charronnaae, etc. Au cpt. (mi) 

SOCIETE». 

Elude de M' BOUDEAl'X , avocal 
asréè à Paris, rue Thévennl, 25. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, l'ail double à Paris le sept no-
vembre mil huit cent elrrquanteel 
un, enregistré, 

Entre : , , 
i» M. Louis Vl.NCKK, négociant, 

demeurant è Paris, eue des Prou-
vai re*, 7, d'une part ; 

v> M. il#*ei)h-AinbroUe HAGtlo, 
négociant, demeurant a Paris, rui 

Beaurepalre, a», d'i»,ulre pari; 

Il appert : 
Ou'il a été forme cuire les parties 

une sociêlé commerciale eu niiui 
eollècÛl pour l'exptnilalion il'iinc 
tniiison de coiisignaliim cl de eom-

inUsion en gros el en détail el pour 

iiUChttl et la vcnlc des lissus ; 

Que la durée de la société est fixée 
à six ou neuf années, qui ouf com-
mencé à courir le quatre novembre 
mil huit cent ciiuiuaiile el un el li-
niront à pareille, époque des années 
mil huit cent cinquante-sept ou mil 
huit cent soixante; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, rue Boaurepaire, '2'2; 

Que la raison sociale sera VIN-
CR1Ï et HACHE ; 

Que chacun îles associés aura la 
signature sociale, mais ne pourra 
en faire usage que dans l'intérêt el 
pour les affaires de la société, % 
peine de nullité des engageméns 
contractés el de tous dommages-
inlérèls ; 

El enfin que les deux associés gé-
reront et admiiiislreronl en com-
mun. 

Pour extrait : 
BORDEAUX, (4913) 

P'Ull acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatorze novembre 
mil huit cent cinquante el un, en-
registré, 

Il apport que MM. Jean-Claire 
CHAPPÉLlER, dit I.ECI.AIUK, mai re 
•l'hôtel garni, demeurant à Paris, 
rue des Vieux - Augiislins , 13, et 
Franchis-Frédéric POUNOT, ancien 
maître d 'hôtel garni, ilenieuranl à 
Paris, rue l.allllle, 53, 

Oui formé entre eux une sociélé 
en nom collectif p0i}r cinq ans ei 

iléus mois, commençant te quinze 
dudil mois Ue novembre mit liutl 
cent cinquante el un et Unissant le 
quinze janvier mil nuit cent cln-
quanle-sepl. sous la raison sociale 

CHAPPEL1SB (.lit LSCLAÏWS) el PO 
tiNO'f, pouf l'exploitation d'un li.V 
tcl meublé, connu soùiie nom d'Hft-
'el d'Amiens, situé i\ Paris, rue des 
Vteux-AugUsklat, u, ou le sié ^e de 
la société a été llxé ; 

Que les deux associés admiiiislre-
ronl oônjolntem*nt, et qu'il m-
pourra être créé, souscrit ou en-
dossé aucun effel de commerce ou 
engagemenl quelconque par l'un 

des associés, sans le concours et la 

participation de l'autre associé. 
Pour extrait : 

•Signé : CRKMONT , rue Notrc-
Daraé-des-vlctolres, 20. 

(4014) 

ERRATUM. 

La sociélé des tourbières de fon-
talne-le-Comte, passée, devant M« 
Brun, notaire à Paris, les vingl-
quaïre octobre et cinq novembre 
mil liiiil cent cinquante-un, et pu-
bliée le lrei/.e novembre présent 
mois, est en nota collectif à l'égard 
de M. DEROMNË seiileinenl, el en 
eomnianilile à l'égard de l'autre 
personne denommfa amlii acte. La 
société a pour objet, non Seulement 
l'extraction, la cai bonisaliou de la 
tourbe cl la venle des produite ac-
cessoires provenant de sa carboni-
sation, niais aussi l'achat de tour-
bes. Suc le l'omis capital de là so-

ciété, Usé à quatre cenl mille Francs, 
el divisé eu quatre cents aciions de 
mille francs chacune, il a élé sous-
crit iminédialctnent pour deux cent 
quatre- vingt -cinq mille francs d'ac-
tions, donl vingt-cinq mille francs 
par le eoininanirUaire dénommé au-
dil acte. (4oi .'i) 

D'un acle sous seings privés, l'ail 
triple a Paris le, douze novembre 
nul huit crut cinquactte-ua, enre-
glsl ré t.- quatorze du môme mois, 
folio TS , par Darmengaud, qui a 
perçu cinq francs cinquante cenli-
ines, décime compris : 

Entre : 
M. Michel-Armand Util I. LE, uieu-

aler et marchand de farines, de-
meurant à Mainlcuou (Kiuc-cl-
l.oir): 

M. Pierre-Malhieu FlLOt', meu-
nier el niai'cliand de farines, de-
muurai.l à Pans, rue .lu llasard-Bi-
clielieu, 15 ; 

El M. François -Jacques- Emile 

IIOIVIN , propriétaire, demeurant a 
lloui'ilan (Seine-el-Oi»e 

Appert ce qui suit : 
La sociélé de commercé formée 

entre les susnommés, en nom col-
lée! if à l'égard de llM.Boulléel Filou, 
el en commandite à l'égard ilcH. 
Iioivin, sous la raison sociale BOUL-
LÉ et FILOU, suivant acte sous 
seings prités du six novembre mil 
huit cenl trente- huil, enregistré, 
laquelle société a commencé le pre-
mier janvier mil huit cent treille* 
huit, el devait expirer le trente-un 
décembre mil huit cent clnquanler 
cinq, et avait pour objet l'exploila-
liondes moulins de Itouray el Main* 
tenon (Eure-et-Loir) el l'achat des 
grains à ce destinés; el pour siège 
social le Moulin de Hourav, est el 
demeure dissoute par anticipation 
à partir de ce jour. 

MM. BoMllé cl Boivin sont nom* 
niés liquidateurs de la sociélé, et, à 
ce litre, ils sont investis de lous les 
pouvoirs nécessaires, selon les rè-
gles el usages .tu eorpmerce, peur 
réaliser, quand et comme il» avise-
rons l'aéllf social el Imites espèces 
de valeurs en dépendant. 

Chaque liquidateur pourra agir 
séparémenl. 

Pour extrait: 
ItOlT.I .K. (4016) 

D'un acle sous seing privé, fait 
douille à Paris le sept novembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris le treize du môme 
mois, folio mi, recto, cases 5 à ", par 
DetMtMgi qui a reçu deux cent 
soixanle-quulrc francs vingt-deux 

centimes ; 
n appert : 
Que M. Aiibiii-Anloine-Ciuslave 

SA1 VAN lits aîné, el M. Eugène-Ga-

briel CHARPENTIER, demguraul 
lous deux à Paris, rue Saint-Bon. !• 
tous deux associés en 110.11 collectif 
pour dix i.iinées, qui ont commen-
cé à courir le premier avril mil hi.il 
cent cinquante-un, sous ta raison 
SAUVAN lits ainé cl I.IIAIIPKN'I'IEB 
jeune, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de dépositaires de mar-

chandises diverses et princjpal.t-
niciit de produits qui se l'abriquenl 
à tirasse, pour la parfumerie, aux 
lermesd'un acle desociélé fait, sous 
seing privé, double à Paris le vingt-
qualre mars mil huit cent .chiquait -
le-tm, enrcgislré à Paris le vingt-
six du ràeme nues, folio 9, recto, 
case t", par Darmengaud, oui a re^u 
cinq francs cinquante cen'linies, et 
publié suivant la, loi ; 

Ont dissots, ii partir du sept 110-
veinhre mil huit cenl cinquante-un, 
adlte société, qui existait entre eux 
i!i\ termes, dudil acle de sociélé, 
dudjt jour vingt-quatre mars mil 
huil cenl cinquante-un, et dont le 
siège élail, lors de l'association, en 
mars dernier, à Paris, rue Mont-
martre, an, et qui avait élé transpor-
té depuis en la susdite rue Sainl-
llon, 1, où il élail encore le sepl no-
vembre suivant, jour de la dissolu-
tion. 

El que pur cet acte de dissolution 
de sociélé, te fonds de rétablisse-
ment, la clienlèle, les mafohrfodi-
ses, |es ustensiles dudil l'omis, la lo-
cation des lieux où s'exploite le 
fonds, ensemble toutes les valeurs 
el créances el loul l'actif de la so-
ciété el de l'établissement ont élé 
abandonnés par M. Sauvan Dis ainé 
à M. Eugène-Gabriel Charpentier, 
qui a élé chargé d'acquitter loul le 
passif de ladite sociélé dissoute. 

El enllll, que par cet acle de dis-
solulion de tactile société, il a été 
accordé à M. Cliarpenlier le droit de 
se servir du nom de Sauvan, sous 
lequel est connu l'élnhlissenii'iil, en 
mettant : ancienne maison Sauvan. 

Pour extrait : 
Paris, le quatorze novembre mil 

huit cenl cinquante-un. 
G. SAUVAS, CH.AHPEM.TIER. (IOIH 

gratuitement au Tribunal commu-
nication dé la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quàtré heures 

AVIS. 
Lea créancier» peuvent prendre 

PECLABArlOWS DE FAILLITfcS. 

Jugement <1Û li NOVÉMBmS 1851, qui 
ili<rlàrcut la /utilité, ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MERGER (Jules-Augus-
le), 3ellicr, passage Verdeau, 25; 
nomme M. Bennecarl juge-com-
missalre, el M. Huet, rue Cadel, 6, 
sj ndie provisoire (N° 1019s du gr.). 

CONVOCATIONS IÎE CREANCIER.-. 

Sont tnvices à te rendre au Tribune! 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les crtan-
ciers : 

eONeORDATS. 

De dame veuve BAItTHE-HEBLA-
l)IS, coinmiss. de roulage, pa>sagc 
Sle-Avoie, 2, le 21 novembre à 9 

heures (N° 1001 6 du gr.); 

Du sieur CRESSENT ( Procope-
Josepli-Charles- Auguste), pliarina-
eien, rue delà Boquello, 77, le 21 

novembre à 9 heures (N° 9871 du 

gr.); 

Iles sieur TERR VI' cl femme, lu 
Ont. de. menuiserie, clic tenant mai-
sou meublée, à Balignolles, le 21 

novembre* 9 heures (.N° us;: i du 

gr.); 

Du sieur I.EMAIRE (Auguste-
Henri), nid de nécessaires, rue Sl-
Marlln, 231, le 21 nuvembre à 9 
heures (N» looss du gr.); 

Du sieur 1MERON - ( IIEVUlEli 
((tliai'les\ uég. en véneries, ruo du 
Failli. -Poissonnière, 27, le, 21 no-
vembre il 3 heures (N« 1)934 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il g a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dmis ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que. 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe coinmunicalioii 
du rapport des syndics. 

enoDuenoN DB TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce tour, 
leurs titrés de créances, cccompiujtw* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur THIBAULT (Poriien\ lin-

ger, rue St-Sauveur, *4, entre les 
mains de M. Sergent, rue Rpssini, 
16, syndic de la faillite (N° 10173 dll 

gr.)i 
Du sieur BÉG1S (Augusle-lules-

Pierrè-Forluné), une. nul de vins,, A 
La Villelle, entre les mains de M. 
Henlo, rue Paslourei, 7, syndic de 

la faillite (N» IUH7 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procède 
i la vérification des créances, qu< 
commencera immédiatement upre^ 

l'expiration de ce délai. 

FIXATION D'EPOQU E DE CESSATION 
lit: PAIEMENS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de In Seine, du 29 oclc-bri. 
i85i, lequel Bxe déBnltivement au 
i-, février 1848 l'époque de lacwwa-
II, ,n des paiement! du sieur Hbit-
Ll lSON (llippolvle , serrurier, a 
Paris, rueNeuve-t oquenard, 26, ia 

quel
îe avait été llxée ptovisoira-

„„.,,! au »p Janvier 185 , P; ■ J 
gemenl déclaratif de la M 1 eu 

Sieur Hertaiwn (N- llu »* r ' ) 

ON /.r. iiKi BKs :C*l.a |s| . 

vlxl m^leviM,^
u

,
e

,.
iôS 

TROIS HECItESIp ^fl,!»»
1

' 
leur de théâtre, vérii: 

menuisier, eloi. 
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s

• 

Te
SSnnè°^ 
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1 11

 i ̂  

Pierre COL l*"tij. 32-Fontaine-SI-Geor^», 

dou, avoue 
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uérai delvieil-62
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t,uru'
a
'.>f; 
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Mine Savoure, y. ton
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Enregistre à l'an», le Novehre 1K51, F. 

ilw,u deux lrauc» vin^t ceuiiuaes, déciunne cuinprim 

IMPR1MEK1E Di A. GUYOT, UUE INEDVE-OLS-MATllimiNS, 18. 
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